
 

 
 

VOL. XLII

Acte concernant Ia Faillite 1

Dans les faillites de

JAMES MORISON à Crk,

HURTUBISE & HAMILTON,

PERRAULT à MERRILL,

Les perso:11es endetiéss euvers les faulis ci-
dessus sont notités d'avoir à payer lours comptés,
au Bureau du soussigué, Rue SL sacrement No,
18, d’bul au 18 DECEMBRE proslais. Apres cetle
data, las comptes seront rerais outre les mains
dAvocals pour étre poursuivis eu [ustice.

T. RAUVAGEAU,
8yndio Officiel.

Montréal, 18 Novembre 188. Eau

Acle concernant la faillite 1869

Dans l'affaire de

NARCISSKE GAILLARDET,

Une première et Anale feuille de dividende a été
préparée, aujette à objection Jusqu'au VINUT-

UNIÈME jour de DÉCEMBRE prochain, inclu.
1
slvement. LOUIS J. B. GIARD,
Montréal, 2 novembre L063.—70 syndse.

Acte concernant Ia Faillite 1860

Dans l'affaire de

HOMPSUN & CUNWAY,

FAILLLL

FAILLIS

Les créancier des falllls cl-dessus sont notifiés
de so réunir4 mon bureau, No, 228, rue Notre-
Dame, MERCREDL, le 16 du courant, 4 UNZE
heures A. ML, pour le réglement des affaires en
général des cusdits falllis.

LOUIS J. R. GLARD,
Montréal, ler Décembre 1808-7106

|

PS

Acte concernant Ia falllite 1864

Dans l'affulre de

JUSE'H POULIN, de Montréal,

Les créanciers du Fallli sont notifiée de se réunir
4 mon Bureau, No, 15, Rue SL Macrement, en la
Cué de Montreal, VENDREDI, le VINUT-QUA-
TRIÈMEjour de DÉCEMBRE courant, 6 3 heures
P.ML, pour l'examen pubile du Faiut et pour Fare.
rangement des ailuires d> La faillite en géuéra).

T. SAUVAGEAU,

Montréal, ler Lécembre 1460, Syadlo Offotel

Acle concernantla Faillite 1860
Dans l'affaire de

JUMLN J.H, JONER, de In Cité et du District de
Montréal, Forwarder, faisant affaires sous La
raison sociale de Glassford Jones & Compa-
guise, ot comme ayant été associé nvec feu
James À. Giasaford. en non vivant autel de
In dite Cité de Montréal, Forwarder, s0us Ia
raison sociale de GLARSFORD JoARS & CoN-
PAGNIE, Fame

Je, le soussigué, Trromas 8. BRowx, de la Uité
de Montréa!, at été nommé syndic eu cette affaire,
Les créanciers sont requis de me produire leurs

réclamallons sous un mois, el sont par les présen-
tes Lio ifiés de assembler à mon bureau, No. 1
Unlon Hulldinge, rue St François-Xavier, en la

Cit: de Moniréa], MKRCREUI, le VINGT-NEU-
VI1ËMK Juur de DÉCEMBRE 156, & TROIS beu-
tes de l'après-midi, pourl'examen publie de faillt
et pourl'arrangement des affaires de lu faillite en
général

FArLLE

Montréal, 26 novembre 1000-0 ds

Acte concernant la Faillite 1869

Dansl'affaire de
HENRY DRESCHER, de ia Cité de Montréal,

tant individuellement que comme ayant
Énit ufflires en nociété avec ARCHIBALD
HAMILTUN FORBES, comme Lumportateur
et Munulactureur, sous les nom et raison s0-

olale de FORBES & DRRSCHER, de La dite Cité
de Montréal, FAILLE

Je, le soussiqué, ANDREW B. STEWART, al 616
uommé $vndio en cette affaire.

Les crôgnolers sont requis deflier leurs réclams-
tious, devant mol, sous un mois.

A. B STEWART,

_ Montréai, 6 Décembre 1900, ls

Acte concernant ls faillite 1969

Dans l'affaire de

JOHN BLOWRE HELLIWELL, de la Cité de
Montréal, Commercant, FAILLE

Le failli m'a fait une cession de ses biens à mol,
«t leg créauclers sont notifiée de se réunir & an
place d'uifuires, 604 Rue Bt. Paul, en La CIté de
Montréal, LUNDI, le VINGT-SEPTIÈMEjourde
DÉCKMISILE courant, à 3 heures P. M., pour re-
eevoir un étut rte nes Affaires, et pour nommer un

ndie.wr WILLIAM LINLGAY,
Nyndio par tsterém,

Montréal, 7 Lécembre 158. 7-1

Acte concernantla Falllite 1860

Dans l’aifaire de

THÉUDORE HAUCIER, oi-devant de la C18 de
Montréal, el actuellement réaldant à Ogdeus-
burg, dans l'Itat de New-York, tant Indivi-
dusllement que comme ayant fait atiuires à
Moutréal, en société avec LÉUN LARUE et
Frs-XAVIER SAUCIKER, sous là raison so
ciale du “BAUCIER, LARUE 6 CIR.

Faits.

 

Une première et «luruière feuille de dividende
sur [mmeubles n été préparée eujette & objection
jusqu'au VINGTIÈME jour de DÉCEMBRE cou
rent inoluaivement.

T. BAUVAUGEAU,
Syndle Officiel.

Montréal, à Décembre LR, - 7-00

Nous l’Acte des Faillites de 1564,
Parentdates à .

DANS LA COUR SUPERIEURE.

Mardi, le trontième jour de Novembre tu,
Présent:

JAMES HERVEY, gardien d'entrepôts, de la cité
et du district de Montréa),
. vv ’ Demandeur,

ALFRED RIMMER, marohand de vin et com.
meorçant Je Lu «dite cité de Montréal,

Léendeur.

Il est ordonné sur motion de La N. Benjamin,
Kauler, Avooat da Demandetr, qu’une assemblée
des créanclers du dit Alfred Ritumer, soll teuve
dans la salle des faillites, pour les affaires en fail.
lites, nu Palate do Justice, en le cité do Montréal,
LUNDI, le VINUTIÊÈME jour de DÉCEMBRE
brochait, À ONZK heures de l’avant-midi, pour

ot Alors notn merut Fyndio À ie faillite des bleus
et oBvie du dit défendeur.

(Par ordre,
MUBERT, PAPINEAU à MONEY,
0 PUR

 

L'Honorable M. le Juge MONDELET,

Acte concernant Ia Falllite 1860
Dans l'affaire de

WILLIAM JOHNSON, Manufactureur ¢'[nstru-
meats Agricoies et Commercant, de Montréal,

Faire

Une feuille de divitende a 6té préparée, eujette
& objection Jusqu'au VINGTIÈME jour de DÉ-
CEMBRE 198; après quol, le dividende sera
pay T. & BROWN:

syndieMontréal, 3 Décembre 158, ds

Acte concernant la Faillite 1869

; Dans l'afiaire ©
GEORGE BHAW, de La Cité de Montréal, Mar-

chband de Cuir et À Commission, FAILLL

Le alili a fait une cession «e ses biens & moi, ot
des créanciers sont notifiés de 86 réunir à la place
d'affaires cl-devant nocupée par le failli, No. &
Halle aux Biés, 43 Rue Bi. Hacrement, en la Cité
de Montréal, LUNDL le VINGT-BEPTIRME Jour
de DÉCEMBRE A.D. 1%%,4 DIX heures de I's-
vanl-midi pour recevoir un état de ses aifaires et
pour nommer un Syndic. 1.8. BROWN,

Byndio par intertn,

Moutréal, 7 Déc-mbre 1889, wW-de

Vente par Autoité de Justice
Sera vendu, au plus offrant et dernier enchéris-

seur, LUNDI, le VINUT de DÉCEMBRE pro-
chain, à DIX heurca du matlu, à lu porte de Ia
Chapelle de la Côte des Neiges, psroluse de Mont.

réul, la magniQque terre ci-après dalgnée, la pro-

priêté d'Edouard Puscal Leufrol Rochon, gesitii-

homme, de 8. Henr! de Muscouahs, savolr :

Une TERRE, située a In Cot: des Neiges, paroisse
de Montréal, contenant deux arpents de lar-

fre sur vingt arpenta de profundeur, plus ou

moins, bornde devunt par le chemin public

derrière et d’un côté par la propriété d'Emile

Robert dit Lamouche, et d'autre côté, au

vord-ouest, par 1es représentants de feu Louis

Vallquet, avec une maison de pierre, grange

et autres bâtiuses dessus construites.

Pour les conditions de la vente, s'adresser nu
Notaire soussigné, No, 41, Rue Mt. Vincent,

M. CONTENT
N. P.

Montréal, #7 novembre 1xk#—60 |

INOUL! INOUI!!

Un Terrain, comprenant 462 Lots
de 40 pleds de front x 75 à

100 pleds,

A VENDRE

2 OBNTS PAR PIED SEULEMENT
an debors des limites de la ville, adjoignant le
LEpôt de La Cle des Chars Urbains & Hoohelags.;

&, LIONAIR,
20agbt.Gabrielou£8uno

MAISONSA VENDRE.
A vendre, ces deux rfeidences nolide-
Deut construltos en Briques rituées au
coin des rues Courville el Mie. Hypoiite,
et tout près de In vols du passage des
chars. On a donné À cette propriété

toutes les améliorations modernes, et ton site eat
sus! plaisant Jue magnifique. Kile est louée à
présentà d'excellents loc :laires.

parfaite. Conditions libéralen,
H. H, GÉLDES,

Agent d'Immeubles et de Placements
ue St. Jucques.22 Gctobre—38 du k (is duo

A VENDRE
LA RESIDENCE actuelle de LOUIS
AVOIR, ST. MARTIN, Île Jéau aveoL

Mebelles terres, et uni grand lot

  

IX lerres de taille et wong.
Cou ous libérales etRPagen

ses.
S'adremser à

LA, BELANGER.
A Montréal à & PREVUST où à J, KE. ADAMS,
8 Juin 1868. —ei

A LOUER

La proprists sur la rue Mte. Cather!
D |comprenant une Taunerie, ans Saison

que, counus comme ie No. 514
convenable pour autres fus ‘te IaDu-
taetures. Pomsesaion le Jor de Mai pro-

Gadreaser à
WELCH 4 BULLOCK,

vooats,
Na, 80, Petite rue Rt. Jacques,

  

UnMAGASIN et une RESIDENCEde
CAMPAUNF:;une place d'affaires envia-
ble dans le village de ST. BEM], oousts-   

avec une réeldence y comprise, et une maisob dé

tachée, et-devant occupée par H, MrOILL & CIE,
Termes faciles et Litres Inoontestables. l'our les
conditions, v'adreeser chez MM.

BUREAU à NURMANDKAU,
‘otaires, etc,

«a Rus8t François-Xavier.
L octobre-218

A LOUER
5 T. LUC,

fnuneWINON,(ax Vere
fonGrange, 4 ls lout en bon nie.

=

 

lou au ler octobre. Conditions

S'adresses
JUS, VE! 1NE rueAibeit

4 noût--2T6

A VENDRE
PLURBIEURS HONNUS TERRES nur le
Fleuve St Laurent, Paroisse Ua la Lon.
usl’olute, & Lois miilve de lu ville,
jen terres offrent de grands avantages
aut acquéreurs Klles sont commutoes.

TReEUH MAGNIFIQUES LUTode & 6 ol 4 ar:
peuts, aur a Flue|SL Laureut, Lougue-Pointe,

v
S UNEDELLE TERRE, aux Rapides de Cham-
biy, avec une MAISUN ey briques deux étages de
pretmière clame, sprang taire, daONEHOPERE TR's BL Hubert, de 20
SFRAUTREM BELLES TERRES 6 Bt, Lau-

ten de la ville,
TtTitsamplesinformations, v'aciresser à

HENRY J. MEVER, Notaire.
JHorth Brition Charobors rus de ridrial,

Montréal

A VINDRI

DEUX MAUNIFIQUES TERRAINS ur la
"Liglise BL. Jnoy ues, contenant

Shes Pas front wrpdsde profon-

rainota.ConditBrien
Wadresser à

H, M. PERRAULT,

No. 65, Rue #1. Fraeo
7arrik Rag et

À Louer pour plusieurs années
ou à Vendre,

LA DISTILLERLE aur la Rue Jarques-Van-
TIER, ConnUE COMME ia

DINTILLERIK GORRIM,
Ou peut ee servir céparémentdes VOUTIOS pour

1e MALT, du FUURet. ducomparument à GRAIN
ou ob peut convertir le tout eu anunufeture où
l'os pourra utiliser des Vonies très conaidérables.
0 DANIEL GORRLE

 

 

   

EDITION QUOTIDIENNE, MONTREAL,
 

CORPORATION
Départementdde 'Aquedue.

AVIS PUBLIC est par le présent douné qu'à
eorpter de cejour tous Les permis émis pour pui-
ser de l'eau dans les Borne-Fontaines sont par le
Présent annoiés,
Avis ext de plus par le présent donné que les

Chapitre V, pour in régie et Fadministration de
l'Aquedue de Montréal seront sirietement miseson
foros durantle cours de I'hiver, savoir :—
MECTION &—Toutes personnes prenant l’eau tien-

dront les tuyaux de distribution à l'intérieur
de la bâtisse, en bon état et les protégeront
contre le froid & leurs propres dépous ; et elles
seront responsables de tous dommages qui
Dent résulter & défaut par elles de ce

SECTION 7.—Les preneurs d’eau empêcheront que
l’eau soit dépensé inutilementet ne diesimu-
lent aucunementl’objet pour lequel l’eau doit
être employée (Laisser coulerl'eau pour l'em-
‘péeher de geler est considérée comme ln dé-
pensentinutilement.)

SECTION 10.—Peraunue, à moins d'être autorisé par
le dit Comité, n’ouvrira aucune Borne-Fon-
taines dans La Jité, où lôvera où enièvers le
couvert d'icelle ou y puisera de l'eau.

Les pénalités imposées pour la négligence où
l'infraction d'aucunedesdispositions el-dessus sont
une amende n'excédant pas Vingt Dollars ou an
emprisonnement n'exoédant pes trente Jours pour
chaque offanse,

Par ordre,
LOUIS LiMAGE,

Surintendaut de l'Aquedue.
Hôteb-de-V

MontréalSevens 140. fos

 

CORPORATION -DE MONTREAL
DANS L'INSTANCE DE L’'EKPROPRLATION:

’ oun

Le prolongement de la rue Workman.

AVIS PUBLIC est par les donné que
les coussignés ayant terminé ie Rôle de Cotisation

Bpéolale daus l’instance d'expropriation plus laut

citée, l'ont déposé au Bureau du Grefiierde in Cité,
ootiformément aux dispositions dela vinyt-troie

sième Hection de PActe #7, M8 Vie. Chap. @U; et

Qu'aux termes de in dite section, tout propriétaire

Qui suivront la dernière insertion du présent avis,

s'adresser aux soussignés, et faire contialire ses

réclamations dans le ons où ie dit propriélaire où
partie intéressée se croire ides par ia manière dont
«a propriété pourra avoir été cotinée ; et sur ce, les

soussignése pourront, eu vertu des pouvoirs qui

leur sont conférés en et pur la dite section, main-

tenir ou modifier, à leur discrétion, le dit Rôle «ie
Cotisation Bpécinie : mais le délai de quinse Jours
comenesusdit unefois expiré, le dit Rôle de Coti-

ention Spécanie sers de droit confirmé et devien-
dre en force par le full seul du laps de temps.

NORTON HB. CORSE,
D, MASSON,
BENJAMIN COMTE,

Commissaires,
Rotel-de-Vill

Montréal, 10 Décembée 198. $74

(Cet avis sorn inséré dans la Minerve ot lo Pays,
les 20, 11 et 18 décembre courant.)

RTABLI EN 1820.

J. & W. HILTON,
‘rasaicants ox

MEUBLES BY DÉCORATEURS,
--

Ayant un stock considérable et bien assorti de
Meubles de Malon, Balle à Diner, Bibliothèque,
Salle et Chambre à Coucher, de LEUR PROPRE
MANUFACTURE, dont lle peuventconsiamimeut
disposer,

Fubrication garantie et prix modérés,
- avon :—

MIROIRS LE BALON, CORNICHES DURÉES,
Bre, Kroc, Ere.

61, Grande Rue St. Jacques.
21 novembre. Sak

Quebec Chemical Works.
La et après 1e VINGT-CINQ courant is Compa.

gnis cl<dessus mera prête & fournir eu quantité
voulue de l'AUIDE AULPHURIQUE (Huile de
Vitrio!) d'aucune force désirable. Use acides sont
éguies & colles fabriquées dans les Etats-Unis, en
Angleterre où en Canada,
Pour autres Informations s'adresser à

P. A. SHAW,
A

Quebec Comic!Woks,
Né André,

19 Novembre 18,—@um

F. X. BEAUCHAMP,
(Buocesseur de D. SazLLIE )

Munufecturear ot Marchind de Joaillerie,
PLEIURIOS PRÉCHEUSES tenues en Block tell

1608, poiles où posées dans les dernières modes.
MONTRES et JUYAUX promplement et ool

gneusergent réparts.

134,--AUE ST. FRANCOIS-XAVIER,134
Au-decsous de la Balle Médicale.

i décembre 79-uto k

Nauveteur en Cuir à l'épreuve
de l'Eau

La nietlieure manière de préparer te Cuir jour
1e rendre itaporméable à l'eau «le neige,

 

 

   

A VENDRE PAR

W. P, JOHNBTUN,"
Grande Rue Mt, Jacques.

MROLEUR à BEAUVAIS,
Roe Notre-Dame.

Et par LYMANS, CLARK & Cix,

AER.Duoy-fir 

suivantes Nos 4, 7 et 10 du Réglement Le

où partie intéressée peut, davs les quinze jours |

DIX- HUIT ANS.
—_—
RÉPONSE A

J. E. D'A. DE NARBONNE-LARA.

Queponses-vous queJ'en pense ?

Gasrand Lumens
À dix-huit ans, 11 connut la souffrance,

s'en vonger 1l bouda je destin,
À Mmatller consacrant son enfauce
À nes uinis, I! contait son chagrin.
Lui qui croyalt au bonheur dans Ia vie....,
Il fut trompé, mais on Pent en tout temps,
Pauvre orphelin D'ayanS que s0B gédie

A dix-huit ans,

Parfois le aotr, auprès des vieilles ton!
fl e'usseyuit et roaugenit les dé bes,
D'un viux paté fait de blanctiss ‘Colombes,
Puis il drmialt pour chaser «es ennuis.
Môme en dormaut faut faire quelytie chose
Bref 11 n'vait u ves Shagring culvants,
Le cauchemar l’évetiiait tout morose

À dix-huit ans.

11 fut ui jour, Jour (écoau en
feu -onnalt, Ii conrut sur le seuil

Mans son chapeau... Vorsez d'amêres larmes
Il te perdit, Mais en porta le deuil.
Depuis ce Jour, héius ! la triste chose
Le Inslhoureux s'enrhumne À tous les vents
Mais, sapristl, tout tel n'est pus ross

A dix-huit aus.

Il 0e disait : mes beaux jours vont renaître
Kt Jo xuural retrouver el ;
En attendant chantiune
Æt daus un foin Lailion
Saohonasurtout bienci
IL est sl doux d'e ver des tourmente ;
On est heureux de perdre père et mère

À dix-huit aus,

1 s’en souvient, par une nuit, la ‘une
Conikie un fronsage, ornalt Jafirmament.

:e otalt beau, elincnn 4 va Bhucunie
1rlalt d'amour et de terre serment.
atid son emante, slors son bien wpréme
seul espoir de ses Jeunes printemps

Luifit faux bouc... wa douleur fuc extrême
A dix-huit aus,

Plaors, Tevones, revenes douces larmes,
Prenez le soin d'élolgner lex beaux jours,
Dans na tristanse,1] ait trouver des charmes
At veut pleurer aon Sharon,see amunrs;
Car Il n’est rien dans la froide nature

jui puisse ui peu sécher ses pleurs bçulanta,
oans.ler serait lui faire injure

À dix-huit ans,

Malas par aie muss de as Jeunesse,
ConsoliteJul de ganderen soucœur

‘ris vers qu'au real addresses
eet avis lui - tu bonbeur,

aeaeLirea ,
Poutetre alorsle verriona uous our *

A dix-Ljuit ans,

CHARLES OUIMET.
Muutrôal, 9 Décembre 1869.

Feuilleton de “ la Mises,"

    

  

 

L'ÉTOILE D'UN ROI,

PREMIERE PARTIE.
—

(sorTe,)

XXXVI

Tandis que la reine-mère et son Ame
damnée le Florentin quittaiens furti-
vement la cellule d'où ils avaient entendu
madame Jeanne d’Albret s'exprimer ausel
neitement sur l'avenir, Henri et Noë sor-
tuient«le ches la reme de Navarre.

lis marchaientlentement quand le prinoe
fut arré.é par une femmequi courait per-
dre haleine, riant d'un rire nerveux, et
brandissant un poignard| b

riuce saisit ras, et, croyant
avoir Sire 4 une folle. 1 Farrbia?
—Quiêtes vous ? dit-il,
—Place! place! rë it Le femme, lais-

sez-moi passer. .. je l'ai tué|
Et alle riait Avec frénésie, tout en cher-

chant à se dégager de l’étreinte du prince.
—Qui donc avea-vous tué? demanda-t-il,
—Lut! le Florentin 1... René...
Henri étouffa un cri :
—Vous aves tué René ? dit-il.
—Dui....il y a cing minutes....il est

tombé à l'entrée du pont...
~—A moi! oria Henri, & moi, Nos!
No# aceourut.
—Répétes donc ce qus vous venes de di-

re? insista le prince.
à La jeune femme, la mendisnts, continua

rire,
—Oui...oui. ..répéta-t-elle, je l’ai tué...

Venez avec moi... .Venez!....car vous de.
vez hair René comme moi, comme toutle
monde ! ; ;
Etla mendiante, que la folie gagnait,

prit les deux, jeunes gens la main. [ls
se laissèrent entrainer, puis ils ss prirent à
couriret arrivèrent ninsi jusqu'à l'entrée
du pont au Change. Le pont était désert, et
un moment les deux jeunes gens crurent
avoir été victime d'une mystification,

Mais la lanterne projetait sa Clarté sur le
parapet, et la pierre blanche était jaspée
de quelques gouttes de sang... C'était Fa-
Tinette Qui avait vengé la mort de Uasca-
ville.
Henri prit le bras de la jeune fille.
—Ms petite, dit-il, après que celle-ci leur

eut raconté le motif de sa vengeance, écou-
te-moi bien.
--Je vous écoute, mon gentilhomme.
—Tu veux tuer Rens?

. ==¥i jo lo veux!
—Nous le haissons sutant que toi, et

nous voulons, nous aussi, nous venger de
René.
Vous?
-—Nous....et que ce n'est point par un

vulgaire coup de poignard...
L'œil de Farinette devint cruel.
Est-00 que vous aves trouvé mieux que

cels ? dit-elle.
—Peut.dtre. . . ot si tu veux m'obéir... .
Farinette regarda le prince avec une sor-

te de défiance.
— êtes bien beau, dit-elleenfin avec

uso neive admiration, et bien jeune...
Quand on est beau et jeune, oùdoit être
franc.
—Je le suis.
—Vous ne me mentes pas?
--Non, je te le jure.
==Eh bien! dit-elle, soumise et comme

subitement fascinée, je vous crois... et,
teurs...

le lui tetlit son poignard, ajoutant:
—Je ferei 0 que vous voudrez
—C'est bien. Suis-nous.
Noé s'était penché à l'oreille du prince.
—Pourquoi done, lui dit-il, ne laisses-vous

pas agir Is destinée ?
-=Parce que, répoudit Henri, ai Farinette

tue René, Ia reine-mère trouvers wuyen do
prétendre que nous y sommes pour quel-
que chose-

- -Que faire ators?
—Je veux savoir d'abord si René est dan-

gercusement blessé, Viens...
Farinette et les denx jeunes gens, traver-

sant la Cité, eurent bientôt atteint le pout
Saint-Michel,

La nuit était toujours sombre, mnis où
voyait luire à travers la boutique fermée de
René ls clarté d'une lampe.
—-Tu le vois, dit Lenri, je ne we suis pas

trompé.

  

  

 

 

  

  

 11 ost ches lui, ajouta Nos, ut Ât signe
à Farinette de s'arrêter. q
Tous trois s’avancèrent sur la pointe du

pied, ot Henri colla le premier eoœil à
une fente de la devanture.
Noë et Farinette l'imitérent.
Or, voici ce qu'ils virent:
René le Florentin, affreusement pâle,

êtait couché sur le lit de Godolphin. Le
somnambule lui soutenait la tête, et une
femme, tenant d'une main une niguidee, la
vait la blessure que lui avait faite le poi-
gnard de la bohémienne.

Farinette tressaillit.
oliJuelle est cette femme? demanda t

-—C'eat es fille...
L'enfant de ia Cour des Miraciss poume

Un rugissement qui ft frisonner Noé et le
lui-même : .

—Oh! dit-elle, ce n'est pas lui que je
frapporsi maintenant. . . . .
—-Et qui donc ? demanda Henri.
Farinette eut un oruel sourire :
ui n'est pas lui, répéta-t-elle, c'est sa

René, en recevant le coup «le poignard
de Farinette, c'était affaissé sur le parquet
u pont.
Pendant quelques minuces, frappé d'une

sorte de siupidité, ne comprenant rien à
cette brusque attaque dont it était victime
de Ia put d'une Inconnue, il ae demanda
v'il n’était point le jouet de quelque horri-
ble cauchemar.
Mais bientôt le sang qui jillissait de na

blessure et voulait jus.uc sous ses doigts le
convainquit de la réalité.

Alors le Florentin eut peur «de mourir, de
mourir là, en ce lieu désert, sons un ami,
comme un chien.
=-Ohl non, non ! se dit-il, si ma blessure

est mortelle, il faut que je sois vengé !
Et cet homme, qui n’nimait que lui d'or-

dinaire at haïssait tout le monde, cet assas-
sin, cet empoisonneur qu’on nomumait René
le Florentin, prononça tout bas un nom :
“Paola!”
Le misérable songeait à sa fille,
Il eut la force de se redresser, d'ouvrir

son pourpoint, à travers lequel avait péné-
tré le poignard de Farinette, et «le chercher
avec sa mein Is place exucte où se trouvait
la blessure. :
Le poignard l'avait atteint au côté droit;

mais, rencoutrant une côte, il avait éprou-
vé une déviation.
René appuya is paume de sa main sur la

blessure, afin de comprime l’hémorrhagie ;
uis, réunissant tout ce qui lui restait ce
ores, il se mit en route et pnt le chemin
de sa demeure.

Plusieurs fois il faillit succomber à un
étourdissement; plusieurs fois il éprouva
une défaillance qu'il prit pour le premier
frisson de la mort...

Il lui arriva même, en passant derrière la
Saiuta-Chapells, d'être obligé de s'appuyer
dun e mur et d'y reprendre haleine.
Maleenfin il arriva jusqu’au pont Saint.

Michel et vint tomber épuisé sur le seuil de
le boutique, appelant d'une voix mourante :
—Godolphin ! à moi, Gudolphin !
Le somnambule, qui comniençait à s’en-

dormir fort naturellement, du reste, n'en
tendit point tout d'abord.
—Godolyhin! répéla René eu heurtant

du point les voleta dela devanture.
—Godolphin | répéta une voix à Tite:

rieur.
C'était celle de Paola,

(A CONTINUER.)
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ll ne faut pus se faire d'illusion, nou-seule-
ment sur les esprits incrédules, mais encore
sur la masse énorme des esprits chez qui la foi
est faible. Pour ma part, je ne puis penser
sans elfrol au nombre de ceux que la delini-
tion demandée eloignerait de nous jrut-être à
ame

! Mais pour les fidèles eux-mêmes, le défini-
tion serait-elle sans inconvénients ?
Je me vois encors ici contraint de poser des

questions qui me répugnent profondément.
Mais je paris du passé et pour l'avenir. (un
nous contraint de rwveiller Ia passé enrlormi,
at nous avous à travailler puur les siècles fu.
turs.

Voiià donc le Pape déclaré infaillible, qui,
néanmoins, peut, comme écrivain, commu doc.
teur privés faire unlivre hérelique, et s'opinide
trer dans l'herésie. C'est l'opinion génrrale.
Bien plus, voiià le Pape qui, même comme

Pape, quand il ne parle pas ez cathedri.— el
mème dans un acté vl il parle ex cathedrd, en
ce qui n'est l'objet precis de ia definition,
peut, de s universel, errer, en-eiguer
l'erreur, et puis être jugé, conlamné, déposé.
Eh bien ! supposons un Pape errant, ou ac-

cuse d'erreur : il faudra prouver que son en-
soignement, on n'est ex cathedrd, où n'est
pas erroné. Quelle difficuit» nouvelle si la Pa-
pe a éle déclaré infaillible? En ne contestant
wun fait, ue semblera-t-on pas conte-ler un

droit ? Et si le pure s'obatine, quel desarros
dans tes 4mos! 11 faudra donc faire le procès
pour cause d'hérésio À celui dont l’infailiibilite
sera son dogme?
Qu’un nouvel Honorius «dansl'avenir se ren-

contre, qui, je ne «lis pas definiss®, mais, par
des letires dogmatiques adressées à de gran-
des Eglisns, fomente l'hérésie —la déclaration
d'infaillibilité ne l'empêchers pas;— mais 9:
reprs-sentest-on quel serait en pareil cas le trou-
-ble des Egliss ot «les contciences?

Sans “doute, les tbvologieus distingueront ici
les nuances et les delicaiesses. et moutreront
U'il ty à pas précisement déllailioir ; mais la
loule des esprits qui ne sont pas théologiens,
comment pourre-iælle discerner que le Pape,
faiilible dans tel où lei acte. même comme
Pape, nie l’est plus danstel où Lel autre? Coin-
ment comprendre-t-elly qu'il puisse être 1ntuile
lible, ot fumenter, par de grands actes pontill.
ceux, l'hérésie ?
Aux yeux du public, ce sera toujours lin.

faillibiilte. De là, le troubie pour les conscien-
ces, qui croirout toujours ubligees do faire
des actes de foi ; et pour lcs ennemis de l'B-
lise, l'occasion de decrier la dactrine catho-
ique, en lui imputant comme dogme ce qui
ne le serait pas.
Sans vouloir, encore une fois, toucher à la

uestionde foud. A la question méme de "in.
bite, nous ne pouvons cependaut nous
defendre ics, au pointile vue des gens du monde
d'une flexion. L'infaillbihte personnelle du
Pape, non pas l'absurdeinfaullibilite, acondi
twnnelle et umverselle, dont nous parlions
tout à l'heure, en citant certains Lhéviogiens.
tmais l'infailiibihte, telle que Bellermin par
exemple, l'entend, constitue une institution.
nonpas, sens doute, au-dessus du pouvoir du
Tout-Puissant, mais assurément bien proiti-
fieuse et plus étonnante que l'infacilibilité de
‘Eglise tout entière,
Copendant se fait-il. c'est ià ce qui étonnere

les fidèles, que ce privilège immense se trouve
dire à la fois celui dont la ciétinition est, à ce

  
 

   

 qu'il parait per l'histoire, la wivins nécesguire

uisque l'Eglise a pu s'en ndant dix-
bu os, et sn PortanoirsCableQu
nel’est infaillibilité de l’Eglise elle-même,puisque celloci ent ol a toujours été article do
oi, sandis quel'autre n’a jamais te professes
dans I'Eglise comme un dogme ?
Au reste, les plus partisans de l'infoillibitite

dotaillent que-m*mes les pradigieuses dificul-
tés pratiques que ces deux manières d'ètre du
Pape , faillible ou infaillible suivant le diffe-
reuce des cas, peuvent rntrainer. Jnicatisse
ma difficullates, diseut-ils, in quibus dissol
vendis multum poriores theulogie laborant.
En voici uneffet, toujours selon eux de quel-

ques unes des duestious— ai
alors se posent : — Un l’ape, le fait de
Vhuresie, cesse-l-il d'êtru Pan?— Par qui
®t comment peut-il être dépose ? — Quand lePape cel-il senseagir comme Pape ou cum-
Wo personne privée ?etc.. ate An papa per
har«sime a dignitate excidat ?— A quo of
quonodo venial deponendus ? ~ Quandomam
ul Pontifex, aut ul privaia persona, agere
censeatur ? è
La declarationde l'infailtibilite rendra-talle

toutes ces difficuites moins inextricable? Tout
au contraire elle y ajouterait dans la pratique
d'énormes embarrau.
“ Aussi, certains théologiens ultremontains
(12) ne voient-ils qu'un moyen de se tirer de
li : c'est, disent.ils, de proclamer Vinfaillibi-

|

s
lité absolue, inconditionnelle et universelle
du Pape. Baus cela, et si on ne proclame
qu'une infaillibilité conditionnelle—l'infailli-
Dilité escathedrd,—on expose l'Eglise à un

|

6
péril ÉVIvENT : Acc'esia BV ibENTI Perliculu ex-
ponselu- Et ils le prouvent.
Le système, disent-ils, de l'infailtibilité du

Pape dous certains ras, et “de sa feillibilité ei
daus les autres, implies une vraie contradic 4
tion. Ne pourrait-il, cn effet, arriver que lo
Pape enseigue comme Pupe, er cathedrd,
l'erreur que, comme ducteur privé, il aura er
la vente, c'esii-dire deinisse dans un
infaillible l'erreur vt veuill- l'imposer à l'E
se ? Possel namqueipse suumerrarumdefinire
et Hactesiu' obstrudere.
On repond que celte hypothèse, précisé

ment pares qu'elle impliqué contradiction, ne
se reaiisera jamais.
Mais alors, repliquenl-ils, vous êtes forcés

|
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d'avoir recours à un miracle: un Pa qui
“re avec opinitrele, et qui naturellement
Fait tous ses »{lorls pour proposer son emreur
À lafoi de l'Eglise : Potest pontijez personali-
ler in fide déficcre, errorem  suum pertinaciter
tueri, el, quod amplius est, celle of conari cum
Eculesiæ obi udere el proponere ; — et qui, ce-
pendant, s'abtioudra toujour de ls délinir, ot
ue peut pas arriverà faire utie bulle que nulle
puissance humaine ne peut l'empêcher d'écri-
re, où bien un Bape qui pense d'une façon et
delinit de l'autre : Aut certe grande miieu-
dum esset, quod pre definiendo contra men-
lems suam definird.
Et de plus, ajoutent-ils, n'y a-t-il pas dans

cette faiilibuité et celte ngailibiie tout en-
semble chez le même homme, une anomalie
étrangeel prufondementinjurieuse à la divine
Providence, qui pourrait st facilement rendre
le Paye infaillible dans tous les cas aussi bien
quo dans quelques-uns; Contra dirinim Pro-
vulentiam, quæ omnia suaviter disponit, pu-
ynat Pontific m posse personaliter errare.

Etenlin, poursuivent-ils, pourquoi distin-
guer li ou Jesus-Christ n'a pas distingué du
tout : Gravi prote, Petre. ul sion defieiut [ides
tua, ccle, (lisent-ils, s'entend bv la foi de Pier-
ro duns tousles sens: px FIDE PETRÉ TUX HER-
SUNALIA ET FRIVATA, lum publica et pustorali
inteltigitur ?

Voilà Henv des Lhéologiens qui cortastent,
qui démontrent les périls de l'infaillibilité ez
eathudra : et qui, logiques et résolus, vont jus-
qu'au boul, jusqu'à l'infaillibilite absolue, in-
conditionnelle et universelle du Pape : de telle
sorte qu'un pape, disent-ils, ne pourrait pes, i
meme quandil le voudrait, tomber s aucu-
ne erreur, soil publique soit privee : Uf non
POusit, ETLAMSt VELIT, in ETOFEN PRIVATIN auf
publice cœlere !
Un théologien français (13, expose au long

tous ces raisonnements, et lai. ‘ui accable
d'injures lusplus grands hommes de son pays,
se contents de presenter ce romdnisme,

‘

véri-
tablement insensé, comme une opinionlibre :
De Laugne,c niroversa vpinione qua lene! roma
wim Ponlificem, RTIAM QUATENUS DOCTOREM
PRIVATUN, e15€ Enfalibilem.
Eh! mon Dieu! on est libre aussi de con-

trOverser, si cela plait, lu question de savoir
si les horames des antipodes marchent sur la
téte où surles pieds. Il n’y @ quo je sache, au-
cune dilinition qui dise le contraire, et l'on
n’est justiliable ici que du bon sens.
Evidemment, il y « dans l'Église, en ce mo-

ment, bien des gens passionnes, el qui pous-
sent à d’etrauges excès! mais le Concile, nous
en somines sûrs, ne se laissera pas entrainer

|d
sur uttelle pente.
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Il ya plus ‘d’un point encors où il est à

craindre que la proclamation du nouveau dog- g
me, si elle avait lieu, ne trouble et n'embarres-
se, dans l'esprit des fidèles, ce qu'ils ont cru
Jusqu'ici.
Comment, par exempie, leur persuader que

cetle définition n'entrainera pes, sinon en droit,
du meins en fait #l dans la pratique, un amoin-
driseement «de l'Episcopat ? q

Et d'abord, à ce point de vue, penseront-ils, q
que deviendront les Conciles ?
Les conciles ont ete jusqu'ici uns des gran- q

cans, éyodefiniens,
été, come le dit Benoit
ges de La foi avec le Pape.

clamé seul, en dehors de l'épiscopa
les évêques, ua “loge de lui. comment faire
comprendre aux fidèles 065 (eux choses: que
le sentence «fu Pape a immédiatement par die
même, indépendamment de touts arihésion
épiscopale, la farce de chotes jugée, et que les

Non,ellé n'est requise d'a

juger comme lui? Le vote ssui du
suffirait : la sentence des autres serait faite par
la sienne, dictée par la sienne : nul ne pour.
rail juger après lui, autrement que lui : et 'ad-
hésion «le se8 colk
quise pour la deci

meut de I'Egtise * Un temo,
ni l'Eglise no font le dogme :
La révélation est un fait, les vérités révélées
sont des fails. Et un jugement docirinai n'est
au fond que l'attestation d'un ali révélé. Or,

    

  

   

 

les Ganciles comme des juges réels : Ego judt-
.T Hg ont
VTdio,

Mais avec la nouvelle régle de foi, ne seem

, subscri

blerait-il pas aux tulèles qu'il n'y à plusqu'ua
juge réel, et
sérieusement
ou subséquente, en effet, no sera plus en rien
nécessaire. Le jugement infaillible du Pape,
comme dit Mgr.
fait où lui-même, «FN DENORS ET INDÉMEXDAN-
MENT DB L'ÉPISCOPAT. « Ils pourront ne plus en-
Leer pourrien, si le Pape 5

pénibles— qui les jugements surla foi. Alors il n’y aure plus,
en la

lue les évêques ne le sont plus
Leur coopération untécédente

anning, sera complet etpar-

veut ainsi, dans

it, qu'un seul jugs, le Pay
Comment, en effut, lorsque Pape aurs pro-

(et sans

vêques cependant restent vrais juges ?
Quelle sentence peuvent-ils donc alors por-

ter 7—Une sentence de simpie adhésion, dit-
on.—Muis cel
libre ? Non, elle n'est pas libre, car ils sont
obligés d'adhérer.- Est-elle même requise ?

sentence, du moins, sera-è-elle

    cune façon, car la
entence du Pape est obligaloire par elle-mé-
me, indépendamment do toute adhésion de
l'Episcopat.

© me demande si, dans ces conditions, les
déles considéreront toujours les 6véques com-
we de vrais juges ?
Que serail, en elffat, à leurs yeux, un Lribu-

nal dont ls president aurait le priviiege «le dé-
ider et de juger toul, tout seul, de telle sorte
ue tous les autres juges seraient olligés de

président

   ne serail même pas re-

Evidemment ue tel tribunal paraltrait déri-
soirs, el de juges, en réalilé, on n'en verrait
qu'un,
Les lhéologiens peuvent argumenter of dis

inguer ici. Mais les lidéles, ce grand public
qui n'entend pes les distinctions théologiques,
où en sera-t-il ?
Sans doute le Paye est le juge principal, &

son jugement est toujours indispensable. Non-
seulement il préside le tribunal, mais il confir-
me le jugement des autres juges. Dans les
tribunaux ordinaires, ls voix du président est
ordinairement prépon-lérante : mais dans l'E-
glise, la voix du Pape est de plus nécessaire,
vt le jugement des Evêques, mAme dens ua
Concile «scuménique, n'est définitf que quand
celui du Pape s'y ajoute. Eu un mot, dans la
déliuition de ln foi, les Evêques et le Pape ont
respectivement leur part necessaire. Cela se-
rait-il encore vrai pour les Evôqu
des tièles, quand le Pape, déclaré infaillible,
Jugerait seul ?
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Continuons, Messieurs, en nous plaçant tou-
jour; au point de vue cles fidèles, à rechercher
el à examiner quels peuvent être les inconv#-
uients probables de la définition dogmatique
en question.

En même temps que svors, les Evêques sont
DOCTEURS, toutes los catechismes disent cels.
Les paroles de Noire-Seignaur Jesus-Christ
sont formellrs. * C'est aux apôtres, et par con-
sbgteens sux Evéques, successours des aptres,
qe adie dit: Eunies ducete onines genies….

e ego vobiscum sum omnibus dicbus. C'est
aux apilres, ei par consequent aux Evêques,
success-urs ‘des apôtres, que Jésus-Christ a dit
encors : Accipile Spiritum senctum, etc. Bt en-
In: Qui vos audit, me audit. Ca sont là au-
tant do paroles que lous les lidbies saveat par
cœur.

L'est pourquoi saint Pauidit : Fundati estis
super fundumen'um Apostolorum. — Porunt-
Episcopos regere Keclestum.
Toute la tradition a conslamment assimilé

ieles Bvéyques aux Agôtres, el lo Concile de
Trente, téatimant toute la tradition,dit expres-
sément : In locum Aposivlorum successernni,
en parlant des KEvôques.

Ainsi donc, les Evéques ne sont pas seule-
ment des échos, ilsens-ignent: ils constituent,
avec ie Papo, l'Eglise enseignante.

Mais l'infaillibilité persounrlle du Pape, sans
le concours des Evèques, « Ex DKORS ET INDÉ
PEXDAMMENT DU CORPS KPISCOPAL,» c'est, AUX
yeux des tilèles, un seul qui définit, un seul
ui enseigne, un seul qui &st docteur, comme

il est seui juge.
Et les Evèques ne semblent plus des voix

ans l'Eglise, mais de simples échos.

L'adbésion du corps enseignant pouvant
entrer pourrien dans ce qui ust l'essence du

jugement doctrinal, comment les fidèles com-
prendront-ils que ce corps enseignant ensei-
ne

De plus, Messieurs, qu'est-ce que l'ensei
q ave. Nile Pape

le constatent.

 

    

nanc'est l'Eglise, a“semblée ou dispersée,
ui prononce le jugment, c'est-là quelque cho-

se queles fidèles conçuivent sans peins, quel-
fie chose où l'assistunce divine est requiss,

 

des formesde la vie de l'Eglise, un de ses plus-| gans doute, mais tout À fait conforme à la na-
ture des choses, à l'harmonie même de l'puissants moyens d'action. ls ont commencé

“ès l'origine de l'Eglise, dès le temps apostoli-
ues ; tous les siecl hretiens, saul ley deux

dermiers, les ont connus. Il y à même desaints
personnages, de grands esprits, des conciles, @
qui ont reclameel d-creté le retour périodique
de ces saintes assemblées. I! est vial, la politie
quo ombrageuse d'un régime qui u plus les
avait renduva, dans les siècles derniers, plus
dificiles ; mais les libertes mosiernes ont abais-
sé ces jaionses barriéres ; I«s conquêtes de le ||
science conteinporaine, en abrégeant les dis. q
tances, onl frayé porteur des voirs rapides aux
*vêques du moude entier vers la VIlle-Eter-
nelle ; et ces assembiées délibérantes, en mnè-
tue Lempe (qu'etl:8 sont dovepues plus faciles,
se trouvent plus en harmonie aujourd'hui avec
les vœux des peuples chrétiens. Ne peut-on
pas voir en toul cela des coïncidences vrui-
went providentielles? -

Mais, sile procliain Concile détinissait lio-
faillibilité du Pape, les Hidèles na pourraient-

  

  
  

  

 

  
ils pas penser et se dire: À quoi bon désor- po

a
wais les Conciles œcuméniques? Puisque ux
SEUL, ls Pape, «Ex DusONS DES ÉVÈQUES, à pourra
tout décider infailliblement, même les ques-
tions de foi, à grioi bon reunir les Evêques? A I’
quoi bou les longueurs, les recherches, les dis-
cussions dey Gonciles?

11 ext evident, en rffet, que si le dogme nou-
veau, une lois proclamé, ne supprime pes «n
dyoit ces grandes assemblées, à tout le inoitns,
en fait, ë en diminuere singulièrementl'im- fi
vortance. ;

Ainai done, on voudrait que ln futur Foncile 0
fit un décret qui désormais suprimét où emoin- |
drt les Conciles !

Et queles Evèques décrélessent eux-mêmes
pour ainsi dire leur alidivation ! -
Mais ce n'est pas 1 Je seul amoindrissement
ue l'episcopat semblerait subir aux yeux des
Tee: Ses plus vssenlielles prérogatives, sur
lexjuelles ekcun catholique ne dispute, ne

  
lu foi «le I’
Eglises quant is corps (les pasteurs unis à leur
chef à parlé, par la même, Ir foi de l'Eglise est
conslalée : ce qui n'était qu'implicite est deve-
nu explicite, et le dogmeest détini. Et la gran.

moins la i
seul, parce que, sansl’infaillibili

ot sepa )core parfatement: linfailiibilité de I'Bglise
pourre toujours suffire à tout, comme elle y à
toujours sufll.

 

r le fait même qu'elles témoignentttestant,
glise universelle. Quand toutes les

le maxime catholique se réalise : Quod ubi-
we, yuod semper, quod ab omnibus. Les idè-

les compreunent facilement cela.

Tandis qu'un jugement doctrinai du Pa
soul, sans que l'aihvsion de l'episcopat n'y fat
à aucun point de vus requise, se présentera à
eux sous Un autre aspect.
question de témoigniage, un témoin, qui pour-
ré, quand ii le voudre, remplac: r (ous les au.
tres; un seul témoin au lieu de tous: Un té
moin qui n’a aucun besois, s'il le trouve bon,

Ce sera, dans une

autres témoins, ni de leur iemnoignage,
ur savoir ce qui cst ia tradition et lu foi de
urs Eglises.

C'est-à-dire qu'é quelque chose de très sim-
le et «de très comprelrensble, dans l'ordre

spirituel, on substituerait, aux yeux des dda
les, quelque chose d'extraordinaire, d'anormal,
in miracle perpétuel, et bien autre que celui

de l'infMillibilité de l'Sgliss.

Ici, du moins, v'ilya encore mirecle, les
idèles conçoivent que ce wiracie est absolu-
ment nécessaire, @t implique dans is uolion
Dôme da l'Eglise: sans l’infuiliibitllé dans

l'Eglise. Mais ils conçoivent
ur le Pa pe
personne

ree du Pape, 'Eglise so comprend en-

  Eglise, pa
cessite de ce miracle  

Les Dilélus savent trés bien que, dans
vont-elles jas,dans la pratique du moins, per- frend et universel témoignage de l'Egilee, ia
dre singulièrement aussi de leur réalité ?

Et d'abord les Kvéjues sont suas ok La Foi :
juges avec ir Pape, bien entendu : muis vrais
juges. Et toujours, jusquici ils ont eu une
part excessive dans los jugements et les défi-
nuivns du dogme : toujours ils ont décidé dans
   [12] AlbertPmgroove autres, aidés par

Lai,Fi Bea Ju

le Pape (t dans l'Eglise ie seul

‘ape est léinoin, principal Lemoin, témoin de
Ie principale et souversine Eglise, de Celle qui,
placée au centre, communique avec toutes les
autres, comme toutes les autres doivent com.
muniquer avec ells.
Mais jusqu'ici les fidèles n'ont 8or que

moin.
Désormais, mouçant seul, il le serait
uand 1 voudrait.
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XIV.

On dit bien,et il fautle dire : Ubi Petrus, ibé
Ecclesia. C'est là un grand mot de saint Aos-
broise, Mais on abuse quelquefois de ce mot
étrangement.
À entendre certains écrivains dont les exs-

gérations, assurément, ne plaisent ni au Pape,
ni guère à personne, on dirait que le Pape est
à lui seul toute l'Eglise.

Non, le Pape estle chef de l’Eglise ; il n'est
pes toute l'Eglise. Le met Kglise est un mot
collectifqui ne peut s'entendre d'ancune iu-
dividualité séparée, quelle qu'elle soit. L’E-
lise de Jésus-Christ à pour chef nécessuire le
ape, et il n'y à pas d'Eglise de Jésus-Christ

suns lv Pape : co serait un corps sanstête.
Mais le Pape n'est pas el n'a ais préleu-

du être Llouia l'Eglise. Le vedi et irgitime
usage jnalique de ce mot célèbre, c'est que,
«ans les divisions produites par les sehismes
et les hérésies, pour reconnaître où est l'Eglise,
il (aut regarder où est le Pape. C'est aiusl q
nous sommes certains que l'Eglise Russ, I'E-
lise anglicaue ne sont pas l'Eglise de Jésus-
hrist, parce qu'elles n'ont pas le Pape avec

ellvs; et au contraire l'Eglise catholique ro-
maine est lu vrais Bglise, parce qu'elle recon-
nait le successeur de Pierre pour. chef: Ubi
Petrus, ibi Ecclesia.

. Ne puraissons donc pas, Messieurs, séparer
aux Jeux des fidèles, par une définition qui les
troublerait, ce qui ne doit pas dire séparé : le
Pape et I'Episcopat.

Vertaines écoles théologiques ont eu long-
temps ici le même lort en sens contraire : les
«ns voutunt séparer le Pape de l'Episcopat, et
les autres I'Episcopal du Pape.

L'Eglise est un corps vivant : Corpus, C'est
là le inot sans cesse répété par saint Paul, qui
s'applique à montrer dans ce corps mystique
les rapports de la tète et des membres, et
l'harmonie del'organisme tout entier.
Le Pape est la tête, le chets visible de l'E-

glise.
Maissi l'on mét la tête d’un côté et le corps

de l'autre, où sera la vie?
L'Eglise est un édifice: Ædificabo Ecclesiam

meam, pourquoi vouloir tsoler le fondement
de l'éditice, et l'édifice du fondement ?

L'Eglise est bâtie sur la pierre ; oui, mais
au-dessus de la pierre il y a Ueififice,et la pier-
re n'est le fondement que par sa liaison avec
l'édifice: Super hanc pelrim ædificabo Ercle-
siam meam,

Certains disent : Pierre est tout. Kvidemment
non: le chef n'est pas lout le corps.

Îl est le fondernent, il n'est pas tout l'édifice.
L'édilice sans le fondement croulerait ; ie

fondement sans védilice ne serait le fondement
de vien.

t donc de séparation, Messieurs. ni ger-
maniste, ni romaniste, ni gallicans, ni ultra-
montaine, ni dans les definitions dogmatiques,
ne autrement. Jésus-Christ a voulu autre cho-
so: Unum sin !

Laissons li los vieilles el vaines querelles !
Les tidèles ne comprennent quel'Eglise avec

zon chef suprême, el le chef avecl'Eglise,
Celle conception «de l i it du reste

enrien à la divine autorité el à l'initiativs
souveraine du Pontile ronmuin.

Successeurde Pierre, Vicaire dedésus-Christ,
en qui roside la plenitude dola puissanco apos-
Lolmque, chef de tous les Evôques, pontire de
la chaire principale, en laquelle loules les an-
tres gardent Punile, pastewr universel, non-
seulement des brebis, mais aussi des pasteurs,
bouche de l'Eglise, clef de voûte de lu cuihoti-
cité.

Voilà le Pape, voilà lu tête «le l'Eglise en-
scignante.

Ët voici les évêques: successeurs des apô-
(res, juges eLiocteurs, avec lesquelles Jusus-
Christ est chaquejour et jusqu'à lu consomma-
tion des siècles; qusleurs des peuples, sous
l'autorité supérieure el principale «lu pontife
souverain: pssés par jEsprit-Saint pour régir
d'Eylise de Dieu et enseigner teutes la nations.

‘Telle vst l'économie toute-puissante de cotte
mystérieuse «à vivante unité de l'Egliae, où
lout est divin, parce que tout est un, el où
l'assemblage el là correspondance sont tels
chaque partie, quandelle est à sa place, perti-
cigue à la force «lu tout.

Non, n'etonnons par les fidèles en portant la
critique sur celle divine constitution - ne creu-
sons pas autour el au-dessous de ces fonde-
ments sacres : que personne ne sépare ce que
Jésus-Christ a fait pour “demeurer éternrlle-
ment uni,
Al. que plutôl, nous sérrant tous plus que

quinais avec xénérahon. obéissante et amour,
auteur du Souverain-Punlife, nous éloguions
de nous jusqu'à l'ombre mème de la division!
Que Lous, nous oubliant grneéreusement nous
mêmes, et sacritiant à l'Eglise nes precceupa-
tions personelles, nous t illions vananune-
ment à la conservation de cette paix et de
colin unite ou lien bite? Cost alors, mais
alor seulement, que nous présenterons au
inonde le qpurctacle decelle grande armée ran-
ure en botaitle dont parle l'Ecriture: Invinei-
ble, parce qu'elle est ynngée. EL c'ust alors
aussi que, par l'exemple non moins gue par lo
doctrine, nous olfrirons à la sociélé en pen) ie
cours di Bien qu'elle allend, et culteder:

were rossouces de vie qu'elle appelle grand
“ris,

    

   

 

 

 

   

   

 

 

 

 

   

  

AV.

Vali, Meseieurs, bien dog détails de thiol
Jaurais voulu évité | je les destine a
mais ils tomberont aussi sur le grand

et , SUF la pierre et jurmi les ronces, an
vieu des oiseaux Moqueurs, ces enne

«de rants. Da re il ne wel
NOS ugilees i

totale, ees diseu entre the wlogwens prou.
veut la liberte, in dubiis libertas, et aura In
charite, in omnibus carifas. Mais quatul 1
laut arriver aux «decisions necesstires, sur les.
quelies l'accord doil se faire, in necessariis
mids, nous mus pas alors des philoso-
plies qui dicpuatent, Nous sommes es docleur-
que enseignent et des témuitrs i osent,

Or, ToUS devous MOUS COBSUME en re.
Hone ms, on distinctions, en scrépuies, atan

1 donner quelqu à porter à Vos —sprits
à aires loges pue sous

muopitez d'un Libw: pris pour vous! Vons
Te vous plriggnez pas des caleuls aunulens
des astronomes el des marths avant sie vous
embarquer, ni des investigations «du juge qin
tient votre sort ene les mons. Les the olo.

fens urenlrtit aussi vos fespecls dans des pe.
jui regardent vos dmas et
huge pas, ob ne vols lrou

Au lien d'ecouter aux portes de nus veules,
enterz dans cet admirable (rmpte de la vocits
vhietientss, dont dix-neuf siècles n'ont pas ai-
rache une pierre, là, où l'on rencontr» cette al-
hance unique de l'assistance de Dieu 4 «le l'u-
Hatnulite dvs Wmolgnages, qui ppeile I'k
Flise semlilable en quelque sorte au sys!
lunoneux du monde, qui se compos: d'un

Tr, d'ustres «ans noumbre ot d'une
- tunisère en Lous lieux répandue

at d'un wel tranquille, va soul f-
yor seth jaucre Ja lunere . 8 ss lu
not s'obseuret, or voi au fiemament des ae-
tres moowbrables, fulin que l’homme puisse
Votjeurs se conduvre, maille rayons se fondant
son st tête dans une seule clarte.

XVL

voudrais résumer Loule celle longue série
tresLions, et exprimer clairement l'etat de

0

  
  

 

  

    

  
   

 

  

  

   
    
 

 

    
  

    

 

  

 

  

  

     

    

mon amen,

Nous avons bien des combats, #1 c'est la vie!
mais rur cette nude question sc l'Eglise,
nous avons Ja pix. Nul catholique ns doute
de l'inlaillibilité de l'Kglise, comme nul nr
doute hi laps, qui institue les

eväques, . propose les
ul ne «outs

    

  

 

  

     
puis dix-neuf siès

tidéles, après avoir lu l'Kvangile, consulte
l'histoire, écouté leurs pastetrrs, reerlent du
ford du cour. redo Keelesiam, uram, sane.
Lam, catholieam, apustohicam. Kt Jefait, entre
tes témoignages des Kvéques, dus Papen, dex
Ayôtres vtdu Christ, depitia le commencement,
sl ya un accord infailbibie, et Dieu môme et
Jans col accord.

Tout À coup, quelques-uns 6e sont mis & de.
sander en qui réside originairement dans celle
Kglise, F'intadiibilité ? Ft les yeux fixés sur un
Put merveslieux, on re met à agiter des ques
tions. Devant un fait, on se plait à remuer des
Hyvothéses. Devant Une solution, les étl-ments
du problème sont remis en doute, #1 8n procés
Augé, Lerminé par un accord admirable, est
cepris, penimé, retmis an feu! Aussilid, ot à
l'énoncé du probléme, homme einemse rh.
veille, ies lidèéles sont déconce , 1 Op
arrête, les protestants refoulés, gouver
monts suquiels, les plus tristes pages de § he.
tou passé remises en lumière, lon Evôques
aliristés, la paix des êmes compromise, ei ie
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voie du salut rendue plus difficile.
dons quel intérêt ? avec quel profit?

Demain, quelle que fit la conduileadoptée,
qu'arriverail-il ? Ce qu'on ne discutait pas se-
rail discuté, ce qu’on oubliait serait repeuduit,
et une foi l’habitudedes discussions reprises,
plus de paix ! ;
Eh bien! non! nous ne tous réunirons pour

substituer la division & l'unanimité, la dispute
À l'amour.
Par la grâce de Dieu, l'Église de France a

depuis deux siècles largement mérité d'être af-
fraucine de tous les ombrages surannés. Celte
Eglise, j'ose la dive, a élé, ot elle J serail tou.
jours, héroïne et martyre de l'unité. Depuis
cent années surtout, 1) west pas de branche
de l'arbre 1 qui ait été mieux unis au tronc
et à la ra en s'étendant plus loin, avec
plus de zèle, par lelà toutes les frontières ; pas
de branche plus catholique, pas de branche
plus apostolique, pas de branche plus romai-
ne.

Nos prédécesseurs sont morts sur l'echafaud
tr n5 pas rompre l'unité. Jls ont accepté

Proxil ot la confiscation sans céder ni à l’oppres-
sion du peuple, mi à la tyrannie du maltre ab-
soiu. Ils se sont rencontrés sur toutes les vou-
les de l'exil avec Pie VI «t Pie VII daus le
commussion du martyre.
est dank te clergé français quo Pie Vila

trouvé ses plus vives consolations. Les Kgh-
ses des Etats-Unis ont commencépar des Evè-
ques francais. Ce sont les Frau trançais qui
ont Jefandu, sans faiblir, la Pologne opprimée,
l'Irlande affamuée, l'Orient écrase, Nous avons
tous ensemlile réchmué et obtenu la liberté des
pères de fannlles dans l'éducation de leursten-
fants, tons ensemble défondu la liberté des as-
soclalions religieuses, la liber: de la charité,
1e développement des missions civilisatrices.
L'Eglise entière duit À lu France les Sœurs de
charité, les freres des écoles chrétivnnes, l'Œu-
vre de la l'ropagation duns les deux mondes,
lex Conférences de Saint-Vincent-te-Paul, les
collèges des Jésuiles of des Dominicnins, les
Petites-Sœurs des Pauvros el toute cette in-
comparable armée pucilique qui est, comme
notre armée guerrière, la premitre du monde,
Depuis vingt ans, le Siège pontilical à été at-
taque frappe. (cahu, opprimé, livré à ses ad-
versaires inplacables. Les Evéques français
l'ont éfendu, sorvi, assisté, aimé, #xalte, con-
solé dans un magnillque mouvement que le
temps n'a pas alfuilli. Et ne soni-ce pas eux
encore, dans les mauvais jours que nous tre-
versons, qui ont donné la première impulsion
à cette mttvre si touchante et aujourd'hui uni-
verselle du Denier (le Saint-Pierre Ÿ Ah ? j'ose
dire que tant de «“vodment à Rome et au mon-
de catholique donne à l'Eglise de France l«
droit v crue, fe divil d'être entendue,
uand elle parle de son attachement au Saint-

Sige el au Vicaire de Notre-Seigneur Jésus-
Christ,
Que dis-je ? Tel est l'entrainement de la

France vvrs le centre de l'unité, que les doc-
trines exagérées passent los monts en venant
«de Pronce, el c'est du Romeque partent la mo-
lérstion, by tempérament, Ja sagesse ; c'est
four qui arrète la [ria francése, et se refuse
à mellre les excès dans les dogmes. Aussi, mes

ne soyvz pas inquiets ! Hommes de foi,
troublez |

o Si jo me suie
en public «lans ces délatls, €
instinel que j'avais plutôt à ner des émo-
tions ‘lans mon pays qu'à devancer des objec-
tions à Home. J'en suis convaincu : à peine
aurai-je bnisé le tombeau des Apôtres que je
me sentivai Jans le paix, hors de la bataille,
à in d'une assemblée présidée par un Père

romposée de Frères. LA, tous les bruits ex-
pireront, toules les ingérences téméraires ces-
seront, toutes les impradences disparaltront,
les Mots et les vents serunt >s, Nous pen-
serons aux saints dont nous occupons les chai-
rs, Nous penserons aux âmes dont nous ré-
pondans devant Dieu, nous penserons au Dieu
qui nous voit et nous jujera, nous penserons
aux Apôlres, nous croirons Ivs voir encore en
face du imonde à conquérir et du Maltre à
écouter et lorsque la place (lo ve Maître sou-

i s osprils, son Vicaire sur la terre, re.
cut de mous : «Mon frère, m'aimez-

vous ?> Al! croyez que votre viril évêque pu
sera pas le dernier à répondre: « Père, vous
« vous sevez queje vous aime, comme disgit
«le doux vvêque ide Genève: Dans la conten-
«tion d'amour pourle Vicaire de Jésus-Christ,
sp Ne me suis laiss* vaincre par personne.
«Depnis vingt ans mes cheveux ont blanchi,
«ma main s'est épuisée à votrs service. Of
«Sainl-Pére! Dieu sait que lu dernière parols
«de mes levres et le dernier soupir de mon
«cœur appartivudront à l'Eglise et à vous !»

Veuillez agréer, Messieurs el chers Coopéra-
teurs, la nouvelle assurance dv mon profond
el religieux dévouement.

+ Fhoix, Bvêque d'Urléaus.
Orléans, ca | novembre,

en la fête des Saint Martin.
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Au moment od le gouvernement est a
préparer pour les institutions de charité
leur part de subvention annuelle,nous pen-
sons qu'il sera permis de faire valoir les
droits d'une communauté particulière à un
plus fort montant «de secours. les sœurs
de la Providence ne reçoivent qu
par année, (‘eux qui connaissent
“uantité de misères qu'elles soulageut et la
nullité cies ressources sont elles «lisposent
seront de notre avis.

Cetle communante ue peut compter sur
aucun revenu. Ses membres employés
du matin au koiv, +t In nuit comme lejour,
A svigner ets nombreux malades et infir-
mex, lew« avengles, lex idiots, les orphelins
et à veiller daus la cité, au chevet de Lou.
tes lux per-ontu es, dont les familles
viennent demandes, leur secours, g'ont pas
Ja faculté d'exercer 1a maonvire industrie,
qu'ils puissent © “vertir on revenus.

Puisqua tous leurs effrrts sont consacrés
au soulagement des maux de leurs sembla
bles et que ces bonnes swurs se dévouent
corps at bien pour la société, nous pensons
qu'il incombe à celle-ci le (levair de les se
conder dans leur séle et leur abnégation et
de leur offiir les moyens d'accomplir leur
généreuse mission,
Le qu'il y ude eur,c'est que tous les ans,

elles enipiéchent «de mourrir de faim ou par
suite d'infirmités des centainesd'infortunés
incapables de re pourvoir eux-mêmes ; elles
contribuent par leurs svius intelligents et
tout tmaternels, à ramener à lu santé une
foule de malades, qu'elles environnent de
conmilations. Ce sont autant de misères
et de pertes de moins épargnées au
corps encal., l'e n’est pas protéger un
corps religieux au dépens d'autres croyan-
ces que de venir & leur aide; c'est tout
sitaplement contribuer à soulager le public
en général.
Ces remarques nous pourrions auam les

appliquer aux Frères de la Charité de St.
Vincent de Paul, qui, ne fut-ce l'extrême
énérosité d'un citoyen bien connu de
ontréal, auraient été obligés «le laisser le

pays depuis longtemps, malgré tous les
nombreux services, que par, nalure de
leur système eb de leur organisation, ils
sont en élat de rendre au pays. Eux ausm
ila ne dévouent au roulagetneut «lv l'huma
nité souffrante,en même temps qu'à la régé-
nération des enfants vicieux ou mal élevés.
C'est une “ytiestion demnoralité sue de voir
leurétablissementproxpère etflorissant. Nous
espérons que le pouvoir public, d'un ith,
et la charité privée de l'autre aidant,
ces bons freres seront mis en état de faire
tout le bien dont il« peuvent gratifier lu
pays.
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Un lit dans le Nouveau Monde :

ba nos avoir défendu contre la finsetle,
eree dd hive mun nous Prproche notre

mauvas car [areeque nous avons dit avant
hier |

Mgr. hpanloup, dont nous ne reprodui-
sont pas la lettre paresqu'elle s'oppose à la
definition de l'infatiibildz cu paye, 66 jette
sur M. Louis Veuillot avec un zèle pour la
Paix que» na comprenons pas.»

Gus mois sont soulignée, ajoute notre clair-
voyant confrère, donc c'est moi que vous vou-
lez censurer,

  

 

 

   

Rendons le bien pour le blen : la Minerve
a tranquilisé les loyaux de la Gazelle, calmons
À notre tour ses justes susceptibilités.

Nos amis se sont étonnés quelquefois de ne
point voir dans le Nouveau-Munde certaines
lettres, certains documents, certains détails
d'évèmements qui se lisaient cspendant surle
plupart des bons journaux.

ous avons donné ba raison «le nobreréserve
chaquefois que l'occasion s'en vst présentée,
ol nous semble que nous parlons encore
aggez clairementcelte fois. Quant aux itali-
ques, elles servent à accentuer davantage et
à expliquer ün silence, souvent mal mterpré-

Les motifs qui nous guident dans noire con-
duite sont suffisants pour nous, él nous ne
cherchous à les imposer À personne. Sur ce
point ; liberté pleine et entière. La publicité
de tout est un mal contre lequel les bons jour-
naux sonk impuissants à se défendre eux-mé-
mes s'ils veulent être lus, uinsi que l’écrivait
l'autre jour l'Unita Catlolic:t.
A noire sens cetté publicité malsaine peut

trés-bien être circonscrite en Canada, où le
besoin de tout lire ue résuile pas, comme en
France, du besoin le out dofendre. Copendant
nous le répétons, afin de <léjouer la petits in-
dustrie de la Minerve, uulre manière de voir

[pie nous fera Lblémer ni l'I/nivers ni le Monde
Bi le Journal des Trois-Rivières qui peuveat
avoir leurs raisons d'agir quelquefois différem-
moot.

Nous sommes wi heuroux d'apprendre
que notre confrère est au dessus de toutes
les susceptibilités ot les jalousies de la pu-
blication et que la primeur des documents
ne l'émeutpas que nous le remercions de
nous avoir Liré de nos inquiétudes sur la na-
tre de ses sentiments a l'égard de ceux qur
s’en ocoupent, Ces explications ont réjoui
tous ceux qui à tort ou à raison svaient
des craintes sur les motifs du Nouveau
Monde.
Nous pouvons, sans doute, différer d'opi-

nion d'avec lui sur l’inopportinité de pu.
blier les doouments qu'ilappelle mildaing ;
mais ce n'est pas une raison pour que nous
nous en voulions. Melon nous, nous som.
mes ausez avancés en sciance «ogmatique,
théologique, sociale, en études religieuses
et politiques de toutes sortes, assex forts
de notre foi et de notre bon esprit asses
munis d'arguments et de raisonnements
pour n’avoir pas à nous isoler du mouve-
ment des idées.

D'ailleurs, en Canads peut-être plus
qu'ailleurs, nous éprouvons le besoin de
tout défendre. Nous sommes dans un mi.
lieu mixte. Les croyauces opposées à la
notre utilisent, comme c'est leur dwt, les
productions catholiques que nous regar
dons comme malsaines. Nous ne pensons

+ pas ces productions si dangoreuses, qu'il ne
soit pas possible de les réfuter et d'en faire
justicu. “est en portant à lu connaissance
des bons catholiques la quintescence des
efforts delittérature etde polémique deslibé.
raux que nous les conduirons plus +âre-
ment à la conclusion que c'est une école de
trouble, d’impuissance et de stérilité. l’uis-
quec'est de Ia discussion que jaillit la lu-
tmière et que nous ne summes pas condam-
nés à nous murer dans l’isolement, les
journaux doivent porter à In connaissance
du public tout ce qui se produit d'impor-
tant, dans les bornes de la «lécence. Car
nous aussi, infime minorité, sur ce vaste
continent américain qui est un monde par
lui-même, nous avons besoin de tout con-
naître parce que tout ce que nous aimons
et vénérons est constamment attaqué. Nous
ahstenir, quand nos aclversaires travaillent,
ce serait plus que de l'imprudence,ce serait
de la lâcheté. Pour notre part, nous eroi-
rions marquer à notre mission. Libre sans
doute aux autres de penser autrement.

Unlit dans le Courrier du Canada :
n Le jélégrapheIntercontinental pou Spurewdt,

Avilvertoment ondAmBd, das tig Isitseà mou
cles les articles de | eu faveur de l’in-
Calllibilité du Pape. Nous commençons aujour-
d’bul is publication de cette lettre. A1 vis rans
dire que nous reprodulrous ment Ia réponse
de Tada Vening a l'évêque d'Uriéane.

-a-

Un lit dans ln Gazette de Montréal :

Noux n avons jumaix songé à mettre ln Ménerre
dans ia nécessité d'affirmer que le orps du clergé
canadien-français est loyal A la couronne et fidèle
4 l'ondre, Nous ne somines pas aussi déraisotinn.

que de lear Wont un corps responsable da
$ lques individus agixsnnt avec les |asul en
oapirant leu malicieux articles du Vouveru Mon-
de. Dana Une communauté mixte comme la nôtre,
11 est nécessaire que leu Journallstws traitent sans
pasion et avec ménmgements toutes ben questions
qui entrainent des démd1dn de race ou de reliffion,

‘oat le principe que nous avons invarisblement
appli any notre journal. Nous sommes en
droit « munder li méme conduite de lu part de
nos confrères. La Lolérance ne peut être toute d'un
côté. Nous avons censuré la conduite des elm-
ployés dn gouvernement. Malas il y nvait beau.
coup de l’aitre côté qui demandait un traitement
dur el des représailles,

A notre tour, nous ne voudrions pas pas-
ser pour accuser notre excellent confrère la
Gazssite d'intolérance. Au contraire, nous
lui rendrons ce témoignage qu'aucun jour.
val n'est animé d'intentions aussi libérnles
envers totre nationalité et envers notre
clergé. Nous avons toujours trouvé dans la
Gazette un ami sincère et intelligent de nos
institutions et nous comptons encore «ur
son appui pour nous aider à nous faire res-
pecter (les compatriotes de son origuie.
Tout ce que nous avons vouln faire, c'est

de prendre occasion de sa note pour renou-
velar i nos compatriotes anglais, qui ne ne
mettent pus tous au point de vue si ison.
nable et si élevé de lu (azeite, l'expression
d'extrême loyauté de notre clergé. Nous
avons toujours compris et su qua notre con-
frère n'en doutait pas.

  

    

  

   

ACTUALITES.

Une parue du matériel de l'établissem-nt
du journal Le Canada. publié à OUlawa, à alé
vendu vendredi dernier, à ane maison an-
fléise, qui se propose de publier avant Nov
un journal anglais quotidion pit Sortie fu
soir.

M. l'Abbé Toupin. enfin rétabli des emles
da sa cruelle malndie, qui a cause de si lop.
gues inquièludes à ses amis et à sa famille,
quittera i= ays pour quelques mais avec l'in-
tention d'aller passerl'hiver en Europe. M. G.
H. Toupin, son Frère, doit l'accompagner daus
ce voyage. Nos deux heureux voyageurs pur-
ticiperont a Home au plus grand évéen-ment
de notre épique rt nous leur souhaitons un
heureux retour.

 

Un Lili introduit par M Stevenson au Con-
grès, propose l'abolition des droits aur le buns,
les toureures, le fer ‘p saumon etle sel.

cape --

BULLETIN RKLIGIEUX.

Un mouvement remarquable s'est offert ilans
notre cite à l'occasion du dubde du Co
(peuméntque qui s'ouvrant presqu'en n
temps à l'Eglise des KB. PP. Oblats du fa
hourg Québec, à Ste. Hrigide, à SL Joseph, à
Mt Jacques, el à Notre Damme de Montreal, à
trouvé partort une foule d'âmes disposves à
profiter de ces jours de salut et à tout fnre
pour s'enricher des trésors que l'église Jeur
dessert avec une si maternelle prodigailté. De
tous côtes, b ines onl ite remphes
sieurs semaines durant, par une multitude de
femmes ot de runes personnes auxquelles on
& consarré les premiers jours de ces exercises
spirituels. Nous n'avons pas dy déla
précis pour donner ls chiffre vxacl de celles
que la grâce à trouvées d . tnaisnon
vons per l'alfisence sn avons été te.
ONS, JUS Ce nrmbre « res considerabhle.
LA voix d'un prédhcateur extraordinaire ap-

Pelé tout exprès pour Iran circonstances pré-
sentes à produit vrel dire les plus heu
effels, 11 préaidait aux exercices spécialement
destinés aux hommes.

Jas Kit. MM. Colin vt Martineau, donnaient
‘les instructions spécialement à l'adresse den
porsonnes du sexe . instructions qui, du reste
ont obtenu Je mrilleur sucods. =Pendant tout
cotemps 18 RP. Leneuf ne n'est pas renfermé
dans le silence, 11 à prraulé àses exercices pro.
chains, i) a préparé el soutenu les axerices
terminés par les prédications les plus intéres-
santes, les plus opporiunes rt jos plus prati-

   

  

  

    

 

  
   

   

  
 

 

 

. LA MINERVE,19 DECEMBRE 1969. .
 

Possédant une élocution facile, un geste
alse. ua fonds de doctrine et defaits d'une Iné-
puiseble richesse, il a déjà depuis longtemps
captive son auditoire dout on a vu le flot
grossir à chaque instruction nouvelle. Sa voix
génée à son premier sermon s'est beureuse-
ment dégagé: et, sans être l'une force sx-
traordinaire, elle pénètre facilement jusqu'aux
extrémités «du vaste temple, et porte à Loules
les oreilles un enseignement substantiel, sous
les formes les mieux faites pour s'ouvrir toutes
les inlelligences el se gagner lous les cœurs.
Nous avons vu le nombreux auditoire tout
entier sous son action, lorsqu'il à prêché sur
Fudoration de l'or, sur le scandale, ot dans
son magnifique sermon sur I'Eglise.

Mercredi Sorter, fête de l'Immaculée Con-
caption, la basilique était remplie et toute
cette masse fr-anssail en entendænt le R. P.
Leneulparler, vntermes si sympathiques et si
brûlauts, de nus devoirs eavers la personne
sucrée du Souverain Pontife.

Vendredi au soir, un sermon sur la Raints
Vierge à laissé dans le cœur de Lous lvs plus
suaves émotions.

Lu spectacle ne sera pas moins bean daus
les jours qui vont suivre, Nous ne parlerons
pas de ce qui aura lieu duns les didérentes
oglises de lu cit» mais puisque Notre Dame
à le privilège de è
les hommes pour retraile preparatoi
fêts de Nuel ; puksqu'À la puissance ordinaire,
de cet appel viennent s'ajunter et la grâce si-
&nalée et unique de la circonstance solennelle
aus luguelle sous nous trouvons,et l'entrai-
nement qu'inspirs da voix d'un prédicatéur
extraordinaire et que déjà nous avans pu si
favorablement apprécier, nous avons la con-
viction que le mouvement séraimmense, Puis-
seut les fruits être aussi consulnnts ; et 1l
les exercices du jubile se terminer à Noel par
une communion plus nombreuse que jamais,
protégeant le pays contre l'esprit irréguligieux
el préparant toules les Ames à recevoir avec

ngissauce et soumissions religieuses, les
décisions que le concile général doit imposer
À tout l'univers.

  

    

  

   

M parait que dans la plupart des
campagnes, l'ouverture (lu Concile a été saluèe
vemdeedi soir, par une illumination,
Nous apprenons que nulle part plus qu’à

Contrev«ur, la fête du l'Immaculée Concep-
tion a éle célébrée avec enthousiasme el em-
pressement

Lesoir, à six heures, a cu lieu |: salut du
‘Très-Raint Sacrement pourl’archiconfrérie de
lu Ste, Vierge. Le Rov. M. Chévigny, dont le
zèle Lout apostolique n'est jamais en défaut el
fit le sermon dcircoustance. H! parki d'a-
bor:l de l'ouverture du Coucile qui avait lieu
cu jour. Il en demontra en Lormes bien éclai-
rés et bien choisis, l'infuillibilité, l'inportance
el la nécessité dans ces temps de mauvaises
doctrines. It (lt comprendre la joie que lous
Is bons catholiques doivent resgentir par les
decisions importantes ds ce corps imposant, fl
partu ensuite de Ja Très Sainte Vierge avec un
cœur biea pénétré de son sujet, De la subli-
unité de se conception, lui flt rapporter tous les
motsélugieux dont l'Iglise se sert dans celle
circonstance ; il démontra combien les fidèles
duivent avoir conllance en la puissancede
Marie, el avec Joelle joie ils doivent appren-
«re que Césus-Cheist l'a donnée pour mère à
tous les chrétiens,

Pendent le stlut, l'Eglise était reaplendis-
de lumière. Un chœur composé de Da-
L Messieurs de la paroisse conduit par

> Vaiade, prêlre, it entendre un chant
ait ravissant, n ragnée de Har

nionicu, louvhée par Delle. Voligny.
Immédiatemert après le salut, Loutes les fe-

mètres de l'eglise furent illuminées, Ce fut le
signal pour tout le village «qui, es un moment,
n'olfrit plus qu'un Neure «le lumière, De tou-
tes les ouverlurrs partaient des jels de flammes
splendides. Il ne resta pas une Jouve (nôtre
sans sa lumière, Le village de Contrecœur
présentait ut coup oad charmant. Bou nom-
bre de maisons dans la campagne élavent illu-
minées . «n un mot, tot annonçait la joie dans
lu paroisse.

ous apprenons qu'une semblable démons-
tration à eu lieu à Longueuil et queles ci-
toy»ns ont généreusement seconde le zèlu
éclairé de leur digne pasteur, le Rév. M. U.
Thibañt.
La plupart des nombreuses maisons du vil-

10geétaivat richement iluminées.

PP

MEMORIAL NECROLOGIQUE.

Nous regretlons d'avoir à annoncer la mort
Au Revd. Pore Bakewell, l'un «des prêtres «le la
Congrégation de Saint Patrice, arrivée hier
matin à 8$ heures. La nouvelle de la mort
de cet humble « pieux ministre de l'autel a
cause dans beaucoup de roars une émotion
«eniloureuse. Hier matin, lorsque le Revd,
Père Dowaünonca du haut de la chi ce
drisie évenement aux fidèles de Saint Patrice,

Vris toutes les ligu-
rs el l'on vit plus d'unelarme silencieuse cou-
ler à la mémoire du bon Père,

lt naquit le 4 avril 1337 à Norwick en An-
gleterre, et vint en Amerique à l'âge doonze
ans M. Bakewell entra au Séminaire de Mont.
réal en 1857 ; eLil ya travaillé jusqu'à ce
jour.

Son zèle était inépuisable ot jorais if n'épar-

     

    

  

  

  

     

gna ses peines of ses labeurs lorsqu'il s'agis
sait de faire «lu bien it ses semblables, «Lia
service de Dieu, Nul doute qu'il fut martyr
de son zèle. |À un âge cucore peu avancé,il
«tail déjà use par le travail, fes veilles of Jes
prières. Les travaux du St Ministère pen
dant le jubile, auxquels il <est livré avec un
sèle infaligable, ont «ccastont 12 li ne

nation dex poumons avec complication
vre Lyphoide qui l'on emporté en cing

 

   

 

   

   
  
 
  fifa par son zèle et ses orties,
£es funérailles auront lieu morered( pro-

chain, te 15 conrant à 3} hs a. enà l'Eglise de
Notre-Dame, où ses restes seront déposés.

  

 

  

 

Un journalists bien wel dont la spe.
ciaige était bien appréciée à Montréal, vient
de mourir à Toronto, d'une inanière subite, en
tombant «lu haut d'un + r Cesu M. À
N. Mennio, attaché à l'élat-maæjor du Leader.

Il élait gendre de M. 1e De. Sirall wood,

 

 

 

Nous aurions di apprendre avant aujour-
d'hus à nos lecteurs le prnibie évenement qui
« jeté, ces jours derniers, naar des familles les
plus distinguées de notre ville, dans un devil
profond.
Le 2 décembre courant,l'épouse de Henry

Stuart, C. 1, de cette ville, torminait une car-
ère noblement remplie d'actes de dévoueritent

el de charitables sacrifices. Fille de l'Honorn-
bla Willian Smith, ancien membre du Conseil
Exécutif otautenr de notes pre rw Histoire

‘anada, petite lille du troisième Juge en
Chef de la Province de Qu MadameStuart

e il'ancétres dis-
fing ites qn onl élappréciées ste
venx «qui l'ont conaue. Na charlé-ne se bor-
nait pas À répandre des consolations au ssin
des familles ponvres, mais elle suivait le mal-
hevr dans les salles des hôphlaux, dans les
asiles, et partout où 11 y avait quelques misè-
res à soillager. Nous l'uvonssouvent vue, sans
préjugés de race nu de religion, seconder nos
wPurs de chanté dans leurs visites domiciliar-

t jatnais son secours n'a clé refusé à l'in
qui S'adressait à elle, Les bienfaits

a répandus sur soi passage sonl une
grande consolation pour st famille,

LY

La tettre de Mgr. Dupanionp

     

 

  

  
          

    
   

 

    

 

  
 

  

I OFISION DES JOURNAUX LINNES-PRNBEURS,

1,93 organes «de la libre-pensée se réjouiesent
el trimnphant sus toute la ligne

Voici le Phare de la Loire

«le lettre de Mgr. Dupaelonp aux curés de
locèse, contre la delimtion par le Conrile

ite du Paps a fil une certaine
veles cohgiqux el gouver-

nemanteus. Voui l'uitramontaname battu en
peche un peu de tous les cites,
«leu Evôques de Fulde, in Pb Maret, Ie

©. Myacinthe, M. de Monielembert ot autres
ot, par Jeur prolestation, la préseuce au
catholiciame d'un t accessible

    

 

     
      
  

 

ne mesure, 1andis ile lon «jorrnalistes int
pérantse de la Civilté rattolira, de l'Univers,
ol du Monde x'enforment de plus en plus dane
le passé...

Las Nationai du: «line faut pes croire que lout ira sur des

roulettes, comme on l'avait supposé. Nous n'en
sommes déjd plus au fameux de l'accla-
mation. Déclarer le Pape nellement in-
faillible, sans les, ainsi que le deman-
daient les exaîtés de l'uitramontenisme,il n°y
faut plus penser, Chaque jour, un nouveau
mani! Vieni prouver que, sur ce point dé.
tical, los avis des vanes sont fort partagés.
Après le livre de Myr. Maret, lo mundement
de l'Archevêque de Paris, l’article manifeste
du C'orrespo , attribué au prince de Bro-
slie, avec la collaboration de MM. de Falloux
et de Montalembert, et enfin la lettre de Mgr.
Dupenloup, évêque d'Orléans.

+ On l'attendait, cette loti. On voulait sa-
volr quelle allait être l'attitude de cet évêque
quien nie peul ranger parmi los Lièdes ni les
galli

« L'opinion expritaés par M. Dupanloup est
nelte et carrée ; il se prononce contre l'infaile
libilité personnelle. Elle aurait la grave io-
convénient de jeter la désunion dans l'Eglise.
Elle rendrait encore plus ieréconciliables les
sectes héréliqués ou schismatiques ; elle sus
citerait des conflits contre l'Eglise el les gou-
vernements M. Dupanlonpva plus loin, etje
voudrais bien voir la mine du fera M. Veuillot

 

en lisant le pass ù l'évêque d'Orléans ne
craint pas d'avancer; avec l'histoire, qu'il y à

‘autres Papes qui se sont montrés faibivs,
d'autres aumbilieux, d'autres entreprenants,
confondant le spirituel et ls tempor.l, affectant
des prétentions dominatrices sur lvs couron-
nes.

  

   
 

« L'évêque d'Orléans aurait même pu ajou-
ter qu’on a vu des Papes criminels et incestu-
eux scélérais : mais il n'est pas forcé de tout
dires

Co n'est pas seulement en France que les
Jourauux de le démucratie libérale sont salis-
faits : nous extrayons ce qui suit d'une corres-
poudance de Vienne :

«La lettre pastorale de Mgr. l'Evêque d'Or-
léans reçoit à Vienne les plus gran éloges
de la pur«les gazeltes qui parlaient naguère
Avec une légèrelé presque insullante contre
les lettres pyslorales des Archevéques West-
miasler et «ie Malines. Li est juste de dire que
ces deux éminents prélais se sont declarés ou-
vertement pourl'infaillibilité du Pâpset l'op-
portunité d'une décision.

« Cette altitude de la presse libérale de Vien.
ne vis-à-vis de Mgr d'Orléans est d'autantplus
significative que jadis elle employait à son
égard ua langage luut difiérent, car en toute
occasion elle lui faisait l'hoaneur de ses outru-
ges.

L'Opinion nationale, qui Fait de la théolo-
gio à sés heures perdues, ns pouvait manquer
cells occasion de se prononcer sur une ques-
Lion qui ne l'intèresse en rien, puisqu'elle ne
ert ni à Vinfaillibilile d Pape, ni a cell an
l'Eglise. Elle donne à la lettre de Mgr. d'Or-
lèans une adhésion à laqueile lv prélut atta-
chera probablement peu de prix. Mais pour
I'Opinion na.ionale, empêcher la définition de
Vinthillibilité pontificale, c'est autant de pris
surlu foi.

   

  

  

M. Bouneaus'exprime donc ainsi :

M. DUPANLOUR ET L'INFAILLISILITÉ.

+ Le bon sens et le sentiment réfléchi des
vrais intérêts de l'Eglise ne pouvaient tman-
quer du prévalowdans une partie de l'épiscu-
pat. ui renferme tant d’hommes éminents par
‘intelligence et par la science.

« Nous avons dunc, à plusieurs reprises, ex-
primé l'opinionqu'il se formerail au sein du
concil: une apposition, respectueuse assuré-
inent et ploine de défrrence pour la cour de
fiome, mais animée au plus haut point de cet-
t+ fermeté opiniâlre, de ca mâle courage qui
caraclérise les convictions profondes et les
idées longuement müries.

8 ne nous étious pas Lrompés. el nous
ne pouvions pus nous tromper. N'avons-nous
pas suivi le mouvement religieux provoqué en
Allemagne par Ja convocalion du Concile ?
N'avons-nous pas lu el relu les manifestations
de Coblentz ot de Fulda ? N'avioas-nous pas
sous les yeux, hier, encore, les réponses adres-
wes à M. de Hohentohe par les lhéotogions ba-
varois ? Ne connaissons-nous pas les r'aulu-
lions depuis longtemps arrètees dde plusieurs
des évêques américains qui prendront part aux
délibérations du Concile ?

+ Nous savions en même temps il
trouverait ep l’rance des évêques à 1a fiautet
de leur mission, cles prélats qui ne se cache-
raient pas derriôre la masse compacte de leurs
collègues iltramontains, lorsque lo moment
serait venu de protester au nom de l'Eglise
universelle contre (les tendances dangereuses
qu'elle à toujours repoussées.

« Le beaulivre publié 11 y a quelque temps
par M. Maret, “vêque de Sura, annonçait le
réveil de notre Eglise nationale, de la véritn-
ble Eghse de France, celle qui ne veut divor-
cer ni avec it de l'Evangile, ni «
traditions séculinres du catholicisme, ni avec
la société moderne. D'autres prélats ont fait
pressentir plus timidemenl Jeur opinion, et le

re Hyncinthe s'ust levé lui-même pour com-
battre et pour condamner les prétentions de
cette secte nouvelle, l'ittremontanisme, qui
menace de tout envatur et de tout currompre.

« M. Dupanioup vient à son tour de se pro-
noncer. Cet acte de courage, colts manifesta-
tion d’un esprit sain et vigoureux ne saurait
nous étonner de la part de l'Evêque d'Or-
leans.»

«ll se pourrait, «n elfet, que Komjugail
néveasgire, devant l'o n qui s'organise,
de décinrer, à la veille du Concils les pages
les plus comproniesLan du programme que
Pie IX, poussé jur les îtes, uspérait pou-
voir poser à l'épiscopat universel—Ales. Bon-
neat.»

Aux yenx de M. Bonneau, l'opysosilion qui
30manileste est netlementdirigés contre Pu

  

 

 

  

 

 

   

 

  

  

 

Le fnppel dit aussi son Mot. mais il y met
“ne Lelle 1iconvenance que, malgré notre dr-
siv de tout donner, nous ns donnevous pas
cola.

L'Union de l'Ouest (inixte) se croit le droit
et croit utile de faire l'observation suivante:

» La lettre de Mgr. l'Evêque d'OMéans est
aujourd'hui dans loutes les mains, L'iflustre
Prelat à posé la question dans des formes qui,
pour les hommes de bonne foi, ne sauraient

ter à l'équivoque et moins encore à l'ombre
d'un soupçon sur la fn, l'orthodoxie et la sou-
mission absolue aux «lécisions du Concils, de
l'auteur des Observations sur la controverse
soulevée relativement à la définition de l'infait-
libilité au procheæin Concile.»

- ae

AFFAIRE GUIBORD.

La 10 Décembre ont élé produits au bu-
reau du Protonotaire du Distriet de Montréal:
Une requéle pour faire casser le bref émané
en cette cause, préalablement signifiée à l'avo-
cat de la Demanderesse, el lox Ploideysrs des
Défandeurs, consistant en Exeeptions Perempr-
toires en droit et une Défense an fonds en Fails.

120. Hequéte pour casser le Bref émané en
celle cause, produite le 10 décembre 1869,

Provence defom hie,
District do ital, Cour Supérieure,

Dame Henriette Brown, Demanderesse, vs,
Ties > et Marguillers de l'UKuvre et Fabri-
que de lu l’aroisse de Montréal, Défendeurs.

Aux Honorables Jugesde la Gour Supérieure
ur to Bas-Canada, siégoant dans et pour le

district de Montréal, ou à aucun d'icoux.
La requéte des INfendeurs en cetle cause

Expose :

Qua Ie vingt-quatre novembre dernier, il a
été présenté l‘un des Honorables duges,dans
la «it District, une Hequête de la part de ln
Demanderesse en cette cause sé plaignant du
fait que les défandeurs en celte cause, auraient
refusé de Faire où faire faire l'inhumatos du
corps de fau Joseph Guibord, aliax Guibord
dit Archambault, son vivant Apoux de la
dite Dernanderesse, dans le Cimetière Catholi-
que Homeir, afreté à la sepuillure des porson-
tes de co culte, er la poraisse de Montréal.
dit Instrict, 64 demandent qu'il émaoûl un
Bref da Mandamus & lee adressé aux défon-
Jours, Hrque 8, les enjoignant d'
dant le dit Cimetière le corps du feu Josopl
bord, alias Josaph Guibord dit Archambault,
conformémant aux usages et à Ja loi, et lour
enjoignant égalament d'insérer sur les Régis.
trou dn PRIAcivil par eux lens à cetle fin,
le nlécès du dit Cuibord, le bout sous huit
Jours du jagement À interven.
Que sor telle requête, il a Mlé ordonné, ln

dit jour, par l’un des dits Juges, savoir, par
l'Honorable Charles Mondelet, qu'il émanét un

  

      

 

      Bref de Mandamus, ainsi que requis.

  

Que le dit jour, vin; tre novembre der-
nier, il a émané de Ja dite Cour Supérieure
du Bas-Canada, dans et pour le dit District,
un bref d'assignstion qui fut adressé aux Dé-
fendeurs, Requérants, leur ordonnanl du com-
paraitre pardevant l’un des dits Honoralles
Juges de la dite Cour, dans la cité de Montréal,
dans le dit District, le Lrentième jour du du
mois de novembre dernier, pour répondre à ls
demande qui serait faite contre eux parla «lite
Damanieresse, pour les causes mentionnées
dans ia Reqéle hbeilée (ui ful annexée au dit
bref, laquelle Requête libellés élait le même
ue celle présente pour l'émanation du Bref
le Mandaquus,ainsi que ci<degusallégué.
Que ce Bref ct la dite Requête libellés fu-

reat rapportés devantl'un des dits llonorables
duges, le «lit jour trente novembre dernier,
après avoir clé signifies aux défand-ure en cel-
Le cause, el que les Défundeurs oul comparu
par leur avocat et procureur pour répondre au
dit bref.
Et les Hequérants all>*guent «4 exposent:
Quele «lit bref qui à été ing «mané ct gi-

gaitié aux Requérants, n'a pas elé émané en
conformité aux prescriptions de ba lui à cet
égard et ne contient aucune des matières ol
choses exigées par la loi pour cupatituer un
Bref de Mandamus ; que le dit bref esl irré-
gulier, insuffisant, et illégal el doil être cassé.
aunullé et mis au néant, et les Ruquerants eu
demandent l’anautlation, cessation et mise à
néant pour les raisons suivantes, savoir:

lo. Parceque le «dit bref éman“ en celle
cause ne contient l'énoncé d'aucune qualité à
raison de laquelle la demanderesse pourrait
porter plainte contre les défendeurs qui le
bref à éte signilié.

20. Parceque le dit bref n'énonce aucun fait
acte ou devoir que les efondeurs élaient te-
nus légalement à accomplir el qu'ils aient re-
fusé où omis d'accomplir.

30. Parceque le dit bref n'énonce pas la qua-
lité à raison et en vertu de laquelle les défen-
deurs élaient on pouvaient être tenus d’
complir où exéculer aucun acte ou devoir par
eux omis ou négligé.

4o. Parceque le dit href ne contient ancune
information ou ordre d'aucun tribunaJ ou d'au-
cunjuge de celle Cour, enjoignant aux défan-
deurs en celte cause, dl'accomptir l'acte ou de-
voir légal par eux omis vu négligé.

5o, Parceque le bref émant en cette cause
el signille aux défendeurs est un simple bref
d'assignalion el non un Bref de Mandamus.
Le tout avec dépens contre lu demuude-

resse.
Montréal, ‘+ décembre 1869.

L. A. Jertk,

a Avocau des Défendeurs.
M. Lariaune, cer,

Avocat de la Demanderesse.

Monsieur:

de vous donne avis de lu requête ci-dessus
fue je présenterai à l'an des Juges de la dito
Cour, au palais de Justice, à Montréal, dans le
dit District, dans lu Chambre des Juges, à dix
leures,et demie du malin, Jeudi, le neuvième
jour de décembre courant,
Montréal, 9 décembre 1869.

L. À. JetTé,

Avocat des Défendeurs.

130.—Exceptions el Défenses.

Produites le 10 Décembre 186Y.

Province de Quèbe:
District de Montré

Dume Ilunriette Brown, Demanderesse, vs.
Les Curé et Marguillera de l'Œfuvre et Fabrigue
de la Paroisse de Montréal, Défendeurs.

Les Defendeurs, suns prejudice À la requête
qu'ilsjont lait signifier ce jour à lu Demande
resse aux fins de faire casser et annuller le
prétendu bref de mandumus émané en cetle
cause qu'ils feront valoir en temps et lieu el
dont ils s= réservent tout lu benefice el avan-
tage, pour exception péremploire à l'encontre
du dil prétendu brel de mandamus et de la
prétendue dewande annexée à tel bref, disent
et allèguent :
Que d'après la loi «du pays, le bref de man-

damus doit énonrer, faire connaître et conte-
ie
lo. La qualité à raison de laquelle lu partie

lésèeporte plainte contre celui où ceux qui
ce bref esl adrossa, e

20, Le fuit, acts où «lavoir que la partie
Dvlenderesse était tenue en loi d'accomplir et
«quelle a refusé ou omis d'accomplir.

do. La qualité en vertu de laquelle les D4.
fendeurs éluient tenus de faire ou accomplir
Lel acle où de remplir tel «devoir par cux omis
ou négligé.

av. Enfa, l'injonction ou ordre de lepart du
Juge où du tribunal à la partie défenderesse
d'accomplir l'acte ou de remplir le devoir par
vile o:nis où néglige.

Et que lo bruf émané en celle cause ne con
tient rien de ce que ci-dessus allégué :
Que d'après la loi le bref (de mandamus doit

contenir ce que dessus allégué indépendam-
ment de touts demande, requêtelibelibe, on
«déclaration qui pourruit être où aurait pu être
annexes au dit bref et qqu'ainsi qu'allégué ci-
dessus le prétendu bref de mandamus émané
on cells cause ne contivnt aucune des matières
et choses sus-énumérées,
Que ie dit bref est par suite irrégulier et in-

suflisunt en loi. .
Que la demandoresse n° pouvait suppléer à

l'insuffisance du bref qu’elle à fait signitier
aux «fendeurs en celle causes op joignant et

annexent à tel brof la requête libellée par elle
présentés en celte cause pour oblenirl'émana-
tion+o tel br
Que d'ailleurs la dita requête libellée an-

nexée au pretendu bref de mandamus "mare
en cette cause, en supposant qu'elle pourrait
être considérés comme partie du dit bref, est
«omme telle, insuffisante el maifondée ra loi,
vu qu’elle ne contient aucun ordre, soit du trie
bunal, soil d'un ‘les Suges de celte Cour. en-
ignant aux défendeurs de l'aire et accomplir
les acles qu'on reproche en icelle, aux dits dé-
fendeurs de ne pas avoir accompli.
Qu'en conséquencele «ht prétendu bref de

maudamus et fa dile requête y annexés sont
mal Fonstés et doivent être renvoyés.

Pourquoi les Défenideurs concluent à l'annu-
lation el cassation, el au del; et renvoi du
dit prétendu brefde man s qui leur à élé
signifié en celte cause, ainsi que la dite requê-
te y annoxée, le tout avec dépens.

Montréal. 9 Décembre 186%.

L. A. Jerri,
Avocal «es difendeurs.

Et les dits défendeurs, sans préjudice à co
‘que dessus plaité, dont ila se réservent tout le
bénélice etl'avantage, «4 aussi sansipräjudice à
Ia requête qu’ils ont Mit signilier cs jour à la
demanileresse, aux lins de faire casser et an-
nuller te prétendu bret de mandamus émané
encette causa, et qu'ils feront valoir on teups
et lien, et sans admettre que le dit prétendu
bref de mandamus contient les malières et
choses exigées par la loi pone constituer un
brefde cotta nature #4 soit suftisant en loi, et
sains admettre, mais au contraire want Jos
allégations contenues en la roquète libellés
annoxée au dit prétendu bref de mandamus
éMané en celte cause, sauf néanmoins ce qui
sera ci-après spécialement admis, pour autre
exceplion peremploire nu «droit à l'encontredu
dit bref ot de la «lite requêtelibellés y annexte
disent :
Que depuis plus de dix_ans les «défondours

sont propristaires du cimetière menliunné dans
In reuêle libellée de la lemunderesss oncette
causn,
Quo c'ext la coutume et l'usage Invariable et

immémoria! dans tout le Bas-Gana voi
lement dans le parvisse sla Monten
toi les inhomations slans les cimetièrns catho-
liques se font dans la matinée al à des heures
convenus avec le curé du ln paroisse et ja.
mai ans l'après-midi, el que cel nrage à
toujours élé suivi pour les inhumation ites
dans les cimeliéres apparlenant aux [Xfan-
deurs et spécialement dans celn en queshan
en celtcause.

Quele dit cimetière est situé en dehurs des
limites dela ville, à ouvsron deux milles du
Bureau des Défondeurs et de la résiden:e du
curé de la dite paroisse de Montréal, et que vû
l'usage établi dans la dite paroisse comme
susdit les Défandeurs n'ont jamais en el n'ont
pes l'habitude de se transporter au dit cimntis-
te où d'y avoir ai cin représentant autorisé à
faire les inhumations ot constalnr légalement
les «décès of an

Kt les Def rs ality
Qu'il vet faux qu'ils aient refusé de donner

au corps du dit feu Joseph Guibord, dens le t
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en sorta d'un rescrit apostol
Sn Sainteté Ple 1X, Papo, ©
sa Catholique romane, en date du quatre octo
tre, mil Init cent soixante et huit, ayant, le
dit administrateur, l'autorité prime eccléais
astique dans le ail diocèse, en l'absence du dit

sépultore vvrlépiastique, et quele
dix toit novembre dernier, de dit Beud. Alesis
Frédérie
Tits (f'n
dlécrét qu'il adresse el transmit au hit Monin
Roussel), déclarant «

vembre
gente ou représentants, ayant roquis le it Mes.
sire Rousselot et ivs défondeurs de douner au
corps du div Joseph Guibord fa sépulture roli-
gietise el CIV

dée en cette cause et de constater légalement
Je decès du dit feu Joseph Guibord.

Qu'il appert néanmoins ainsi que les Défen-
deurs su ont été depuis informés, que le vingt
et un novembre dernier, savoir le dimanche,
vers qualre heures de l'après-midi, pendant
l'office divin de l'après-midi, la demanderesse
aurait, sans avis préalable aux défendeurs et à
Jeur insç t transporier au cimelière @us-
mentionné, les restes du dit feu Joseph Gui-
bord, pourles y inhumer. :

Queles dits défendeurs n'étaient pas prève-
nus qu’on transporterait ainsi vi à une heure
aussi exceptionnelle et ineonvenante poureux,
les restes du «dit feu Joseph Guibord, au cime
tière susmentionné, et qu'en conséquence ils
n'élairnt pas là et alors présents ni duement
représentés par aucune personne en état de et
aulorisée à constaler légalement le décès du
dit Joseph Guibord et à faire procéder à son
inhumation, et que de plus, vû ce que dessus,
ds n'étaient pas nonplus tenus de se trouver
Jâ et alors présents sans avis el enlente préa-
table quant à l'heure de la dite inlbumation.
Que ils euasent été régulièremvnt prévenus

, 11e se seraient rendus au dil cimetiè-
leure convenable «t auraient procé-
stater légalement le décès du dit Joo

sepls Guibord, auraient indiqué l'endroit du ci-
Mmetière où devait ge faire son inhumation,
ainsi qu'ils en avaisnile droit, et auraient pro-
cédé à accorder à ses restes lelle inhumation
qui pouvait appartemr.

Qu'il résulte en conséquence des faits et des
circonstances sus-rapportés, que les défendeurs
n’ont point refusé d'accorder aux restes du dit
feu Joseph Guibord l'inlumation réclamée
par la présente demande, et que c'est à tort et
says ‘troil que la démanderesse s'est pourvua
en la présente instance.
Pourquoi Ins défendeurs concluent au ren.

voi du dit pr'tendu Bref de mandamus émané
en celle cause, et de la dite demande de la de-
manceresse, Avec dépens,

Montréal 9 décembre, 1568.
L.A. Jerre.

Avocat des défendeurs.

Et les dits défendeurs sans préjudice aux
moyensse In défense puer eux ci-dessus invo-
ques, dontils sa résersent tout le bénéfice at
uvantage, et sans prejudice aussi à la requête
qu'ils ont fact signifier, ce jour, à lu demande-
resse, pour faire casser »l annuler le Breféma-
né en celte cause, el sans admetire, mais niant
au contraire la v les laits énoncés dansla
requête libellés annexés au href émané en
celle cause, sauf ce qu'ils en unt onl déjà asl-
mis et ce qu'ils admeltront ci-après, pour au-
tre exception peremploire en droit à l'encontre
du dit bref ot dv: Ju requête libellés en cette
cause, disent :
Qu'en vertu des traités, des franchises cons-

litutionnelles et du droit public du pays, le
culte de la religion catholique romaine on Ca-
Tada, est et a Loujours élé reconnu commeli-
bre et autyrispa.la loi, ol ayant droit au li-
bre exercise de ses cérémonies religieuses de
quelque nature rjua ce soit, sans immixtion et
en dehiors do Loul conlrdle civil ou municipal
quelconque.
Qu'aux lins d'assurer à celte religion tel

exercise lilre de son culte, la loi reconnait et
a toujours reconnu les défendeurs comme pro-
priétaires de l'Eglise paroissiale catholique ro-
maine de la paroisse de Montréal, destinée et
consacrée à l'usage dece culte, ainsi que de
tous presbytères, cimetières et nuires épen-
dunces quelconque de la dite Eglise, et que de
fait les dits défendenrs ont toujours éle et sont
propriétaires de la dite Eglise, prosbyière, ci-
telières et dépendances, qui sont tous el vi
toujours été à loutes tins que de droit, propn-
été catholiqua roiaine, affectée à l'usage vt
exercise exclusif du dit culte, et sujelt@au con-
rôle et à l’administratien des «léfendeurs
at ds l'autorité supérieure ecclésiastique catho-
lique romsine seuls,
Que «depuis plus de dix ans, les défendeurs

en leur quolilé susdite, sont propriélairés et en
possession du cimeulière catholique romain
moutionné eu le requéète libellée en cette cau-
se, ¢l que comme lols is sont el ont loujours
} i la loi, à désigner et indiquer
dans nGroit particulier ol
duit se (aire chaque inhumation.
Qu'en outre de leur qualité sus élablie, les

défendeurs sont encors duns une certéine limi-
te fixés parlu loi, officiers civi ayant à rem-
plir en certains cas, des devoirs civils que la

      

 

 

  

   

  

    

    

   

  
droit, .
Que les détendeurs en leur double qualité

susdita sont préposés per l'autorité religieuse
calholique romuine, et par la loi à l'inhuma-
tion des personnesde dénoi n catholique
roinaine, mourant dans | roisse de

, et comme tels responsables à l'auto-
rité religieuse pour tout ce qui duns lu cite
fonction est duressort spirituel et religieux,
ei à l'autorité civils pour ce qui est du ressort
du celle autorité, dans la limile des devoirs ci-
vils des défondours tels que définis et indiqués
perla loi.
Que les défendeurs pourla due vxéculion ut

accomplissenseul de leur double devoir sus-in-
diqué, dans le cas d'inhumation, ont, il y &
plus de dix ans, suvoir lors de l'établissement
du cimetière sus-montionné, en verlu de l'au-
torité qui lrur ost ot leur à Loujours été recon-
nue, tant en druil, que par la coutumoimmémo-
riale dans toutes les paroisses catholiques ro-
tuaines de tout le pays, assigné, désigné et at-
tribué dans le dit cimetière, une partie d'ice-
lui à l ation des porsnnnes de dénomina-
tion el croyance catholique inhumée avec les
cérémonies religieises catholiques romaines,
et una autre À l'inhutnation de colles qui sont
au contraire, privées de la sépulture ecclèsias-
tique.
ou le «lix-huit novembre dernier, le nommé

Joseph Gutford, mentionné en la requête li.
bullée vn celle cause, ust décédé en la dite pa-
roisse de Montréal.
Que lors fe son décès et pendant au moins

douze ans avant, le dit Guiburd était el avait
cté membre d'une certaine sociêté littéraire,
connue et incorporée sous le nom de l'hastitut

ie nt enla cité de Montréal, dans
1a dite paruisse de Montréal, st que cetle So.
ciété est ia seule de ce nom (u'ail jamais exis-
té enia «lite cité de Montréal,
Que lors de son dècès, le dit Joseph Guibord

élail, comme membre du dit EInsiitul, et avait
pendant environ les dix années qui ont im-
tement précédé son «ht décès, soumis

notoirement et publiquement à des peines ca-
noniques, résultant de sa dite gualite de mem-
bre du dit Inslitut, lesquelles peines canoni-
‘ques compoilaien( entr'autres résultats la pri-
vation de la sépulture ecclésiastique.

Qu'aussitôt après le décès du dit Joseph
Guibord, savoir, te jourimémne, dix huit novem-
bre dernier, le révérend mossire Victor Rous-
selot, prêtre catholique romain eL curé de la
dite paroisse de Montrénl, ayant été informé
du ce décès cl du fait que le dit Joseph Gui-
bonsétait membre do dite sociâts, appelée
« l'Institut Canadien,» soumit par une lettre
va di lit jour, l& question de_l'inhuma-
tion religieuse du dit feu Juseph Guibond, à
son supérieur ceclésiaslique, savoir au Rev.
Alexis Frédéric Truteau, prêtre, Vicaire Ge
néral du diocèse ecclésiastique catholique ro

in ih: Montes, dans lequied se trouve située
8 dite paroisse de Montréal, doyen du chapi-
tre des chanoines cle la cathédrale catholique
romaine du dit dincèse, et alors ct depuis Jon
temps administratenr dn dit dineèsé calhoit.

    

  

  

 

 

 

 

     

  
   

 

  

 

  

 

«que romain de Montréal, en l'absence de Ba
Grawtonr Monseigneur Ignace Bourget, Eve.

uthobique Romain du dit diocèse, et
" accornlé par
de la dite Bgti

  

  

    

  

  

 

Evêque, pour savoie «H devait, nom, ace
sorder aux resies du dit Joseph bord. I

ne fo  

Trudeau, Bt el rendit cn sa ditequa-
pinistratenr du diocisss, un ordre où     

   vi que le dit Joseph
juibord était membre it Pnatitet Cana.
Hien, furs do son dices, In sépultuns coolésias-
lique ne pouvait Ini êtro accordés et lui était
nn consjuencerfusée.
Que subsipuemment, savoir lo dix neuf no-

mer, ln demanterrses, par ses a-  

dans ledit cimetière sus-men-
ne lene Ut slors connaîtrel’or-

  

io   

dre où décrêt sus-mentiontr de l'administsu-
eur «lu dit diocèse et les inforna qu'en cou-  cimetière stus-mentionné, l'inhumation deman- séquence la sépulture noclésiastiique ne pous
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vait étre accordée et était refusée au dit Jo.soph Guibord : mais qu'il leur notifla en mêmetemps que, lui, Messire Rousselot, curs de ladite paroisse de Montréal, et les défendeurs,comtne officiers et fonctionnaires civils, étaientprêts à eccorder la sépulture civile aux restesdu dit Joseph Guibord et a conslater légalsMent son décès, à l'heure quits pourraientflaer, le tout suivant que de droit ; et qu'achaque demande ot requisition subséquentede sépulture faite par la dite demanderesse ouse6 agents, pour lus restes du dit Josoph Gui-bord, le dit Messire Rousseloiet los defondeursfirent ensuite constamment la même nponseet ls même offre, muis que cette offre, ne futpas alors, ni depuis, acceplée parla dite demanderesse ni par ses representants.Qu'en conséquence ét vi l'ordre où décréirendu parl'administrateur du dit diocèse ca-tholique romain de Montrès!, la demanderessene pouvait réclamer des défendeurs, pour lecorps du dit feu Joseph Guibord, son mari,quela sépulture civile et ce dans les conditionsréglées par les lois ecclésiastiques de la diteKylise catholique romaine, ce que les défen-dours ontJamais refused,
es défendeurs allèguent ici ciale-ment: “ sweQuec'est l'usage et la coutume invariableet immémoriale dans 1001 Jo Bas-Canada, etspécialement daus la paroisse de Montreal,que toutes les inhum 8 cle nued ap-partenant à la dénomination de- catholiquesmains, se font dans ia matinée, et à desheures convenues avec lo cure de la paroisse+l jamais dans l'après-midi, et que cel usagei toujours été suivi pour les inhumationstnites dans les cimetières &ppartenant aux dé.fendeurs et spécialement dans celui en ques.tibn en celte cause.

Que ce cimetière est situé en dehors deslimites de la ville de Montréal, à environ deuxtailles du bureau des défendeurs et de la rési-dence du curé de la dite paroisse et que vùl'usage établi dans cette paroisse comme sus-dit, les défendeurs n'ont Jaraais eu et n'ontpas l’habitude de so transporter au dit cime-lière, ou d'y avoir aucun représentant autoriséi faire les inhumations at à constaler légale-tent les d‘cès, duasl'après-midi.
Qu'alnsi qu'alléguéci-dessus, il est faux queles défondeurs aient jamais refusé de donnera corps du dit Joseph Guibord la sépulturecivile, dans le cimetière sus-mentionné, et deconstales légalement son décès: mais qu'aucontraire ils ont toujours été prêts et ont offertde lui donner ou faire donner la dite sépui-

  

  
  

lnre civile dans les conditions qu'il apparte.

|

dtenait.
Qu'il apperl, néanmoins, ainsi que les dé.fendeurs en ont ête informés depuis, que levingt el un novembre dernier,savoir le diman-che, vers quatre heures de l'après-midi, pan-dont lollies divin de l'après-midi. la demande-resss aurait, sans avis préalable aux défan-deurs et à leur insu,fait transporter au cime-tière sus-mentionné, les restes du dit foudoseph Gibord pourles Y faire inhumer.
Queles dits défendeurs n'étaient pas préve-nus qu'on (ransporterait ainsi et à une heureaussi exceplionaelle et inconvenante poureux, les rentes du dit feu Joseph Guibord, auière aus-mentionné,et qu'en conséquence

"aient pas Ia et alors Présents, ni due-
représentés par asicune persoutie en état

risée à constater légalement te décèsibord et à faire Jrocéder à son inhu-mation, «t que, de plus, vi) co que dessus, ilsw'elaiont pas non plus tenus de se trouver là#t alors pr-sents, sans avis ot entente préala.ble quant à l'heure de la dite inhumation.
Que s'ils eussent ét gulièrement préve-nus el avertis, ils sn seraient rendus au ditcimelièra, à une heure convenably, «4 auraient

6 à constater ligalement le décès du ditleu Joseph Guibord, atiraient indiquél'endroit
du dit cimetière oidevaient ve faire son inhu-nation ol auratent accordé à ses restes telleinhumation civile Qui pouvait appartenir,

Qu'il résuile de tout ce que dessus que lesdéfendeurs, comme oflicivrs at fonctionnaires
civils, n'ont jamais négligé ni refusé d'inhy-mer le dit Joseph Guibord, ni d'accomplir au-cuns devoirs à eux imposés par la loi,et queLoulce que les défondeurs ont, duns les circons-lances sus-rapportées, refusé d'uctroyer etaccorder au corps du sit teu Joseph Guibord,était la sépulture soclésiastique, refus pourlequel «is no sont responsables et justiciables
que de l'autorité religieuse et non de l'autorité
Civile, qui est incompétente à ndre conenaissence detel refus et à juger dsmotifs surtesquels il peut être fondé,

8 la demanderesse est on conséquence
mal fondée dans se présente demande etqu'elle en duit être déboutée.
Pourquoi les défeneurs concluent au ren-voi du prétendu bref de mus émané encelle cause,et le la dite demande ce la demanderesse, avec dépens.
Montréal, Y décembre 1469.

L. A. Jrrté,
Avocal «les iléfandeurs.

KL lvs défendeurs pour défense au fonds enfaits du prétendu bref de Mandamus émané encvtie cause, et à la «demande de la demande-
cesse, disent :

Quetous et chacun des faits énoncés dans
le bref qui leur à été signifié en cette cause etdans ls requête libellés annexée à tel bref,
sont faux el dénués de vérité.

Pourquoiles «léfendeurs concluent à ce ‘que
le dit prétendu bref de Mandamus, émané en
cette cause, al la dite demande de Ia deman.deresse soient renvoyés avec dépens.

Montréal, 9 décembre 1869.

L.AJerr,
Avocat des défendeurs.

 

  

  

  
  

    

Jogu copie,

R. Larcauux,
Avocat de lu demanderesss.

(A 0ONTINUER.)
—— eae

Affaire Caldwell.

 

- Présent: l'Honorable Juge Mondelet.

(En chambre.)

Montréal, |! déc. 1869.
M. le juge Monslelet prononceson jugement

en ces termes
Richard Cardwell ci-devant de Is cits de

Now York, présente lecourant une route
rourun Bref d'Anhe rs Corpus. Sur l'afidava
l'appui de la requêtej'ai fait “inanerle bref,

c'est dans mon opinion, ce qui doit être
fat daus tous les cas, ou une cause apparait
prima facie au lieu de courir lo moindre risque
que len fins fle la justice soient frustrées par
Vindicision d'un jugs, Mais le bref d'ilabensCorpus donne l'occasion à la cause d'être plai-
dée au murile lorequ'elle vient devant le Juge
d'après le retour du géoli

 

lier sur l'ordre d'em-prisontoment (commitment.) Le prisonnier
est maintenant devant moiet le lemps est ve-
au de s'enquérir de la légalit* où de l’iltégali-
té de gou arrestation, et de décider s'il doit
être déchargé on s'il_dovrail être de nonveaueavoyé en prison, alin qu'une enquête soit te.
nue sur las différentes uccusalions portées
contre lui, avant de le livrer ouvernement
des Etats-Unis, où«échargé vertu du Stg-
dut de ia Puissance du Canada, 31 Victoria,

  

    
chap. 94 réservé pour la signiticelion du bon
pl de Sa Majesté le 22 mui (86H, auquel la
ne royale {ul donnée pur Me Majesté en
conseil, ie 19 juin INGY et dont la proclama-
tion fut File par Son Excellence ls Gouverneur
Général le 8 août 1868.

l'accusation qui pèse en co moment contre
le prisonnier est, qu'élant courtier de Dou-
anes dans la cité de New York, dane l'Étatde New York, l'endes Etats Utus d'Amérique-
ilaurait félonieusement forgé et mis en cireu-
letior un certain ordre jour le paiement d'une
somme d'argent, savoir pour le paiement do
la somme da cing mille (rois cents soixante et
quinze dollars et cinquante contin, ayant
cours deux les Klats-Unis avec intention de
fraucer contre la lenvure du slatut des Klats-
Unis en tel cns fait 51 prouvé.
Le plainte fut portée devant le juge dus

Hosaions de le paix dans et pour ln cité «de
Montréal. Surcetln plaie le Juge Coursol
étmana son warrant et Hicha! Caldwell fut
arrôté à Prescoit, dans le Province d'Oulario.
Amen à Montréal, il lat parle Ju ‘6 Coursol,
Je & courant, envoyé «n prison pour y être dé-
teau, fluaqu'à ce qu'una enquéle soit lenueroux serment, sur la vertu des plaintes por-
Lées contre liti, en conformité avec les dispo:
sitions des statutsfaits pour donner elfot an
franentre Sa Majesté la Reine et les Hlals-Unispour l'arrestationde certgène délinquants,
vendredi te 10 décembre courant,
La prisonnier eal maintenant devant moisous la garde du géolier, qui l'a autens devant

  

 

msi, én obéissance au bref d'habess Corpus
émané d'après tuon orstre.
MM, Carter, Devin «

sont les avocals du prisonuivr.
MM. Ramsay et Kerr représentent Ie gou-

vernement américain,
Les principaux points soulevés par les ave-

cais du prisongier sont .

 

diction pour émaner un warraat pourl'arresta-tien d'un accuse en «dehors des limites de laProvince de Québec, qu'en consequence l'ar-
restation de Caldwsll

&

Prescott, eu vertu de
€o warrant etait illégale et nulle, qu'elle de-
van être déclarée Lelie et le prisonnier remis
en =

20. Quela Plainte ne faisait pas voir qu'il
Yavait eu une offense de commisv tombant
sous le coup des statuts qui donnaient elfet au
traité d'extradition.
Je puis lout aussi bien avant de écider

sur le premier point, dire immédiatement ce
que je pense de ce second paint, qui set de la
nature d'une objection préluninalre,
Bur ce point il ne peut y avoir de difficulté,

l'ordre d'emprisonnement expligüe parfaite-
mentl'olfsnse pour laquelle le prisonnier est
envoyé en prison. On u prétendu que dans le
«commmment» l'accusation devait être définie
avec autant de précision que dansun «Indic-tement » eh bien la plainte y cst définie d'une
manière suffisante pour l’un el l'autre cas et
Peut-être môme plus delinie qu'il n'est mainte.nant exigé pout un indiclement dans une
courde justice,
La cause reste donc Lout entière sur la pre-

mière Objection qui, pour plusieurs raisons,
demande

à

n'être - attaqué qu'avec bvaucoup“de soin, de considération et de prudence.
Le stalut qui doit nous guider en jugeant de

l'importante question de la juridiction du jugeCoursol en déhore des limites «le la Provincede Québec, sur un accuse dans la position où
se trouve le prisonnice, peut recevoir le nom
d'une mesure imperitle, c'est-à-dire, an statut
réserve et consentipar la Reine dansle but de
donnereffet au Traité entre Sa Mujests cl les
Etats-Unis d'Amérique pour l'arrestation el
l'estradition de certains malfaiteurs.

C'est une grande mesure, et ce qui st re
marquable, c'en est une, quela dificulté sur-
fissant jusqu'ics d'une lég on précédente
ont rendu nécessaire pour j'accomphssement
de l'objet qu'avait en vue les bantes parties
contractantes, [| devient donc du devoir des
Juges, et de tous autres qui ont pouvoir parla
loi d'aider 4 l'uccomplissement du projet des
“Ux gouvernements en vue de la juslice pu.

blique de donner elfot à cet acte aussi large-
ment que sa rédaction pourra faire compren-
dre l'intention des parlies coutraclantes tol
qu'exprimée dans ce statut,

il suffit de considérer pour un instant le
préambule de la Jime V, Chap. 43, auquel il
est référé plus haut pour comprenire ln jus
tesxe des observations précédentes,

Mais en autant que nous devons nous gui-
der sur la partie décrétante du statut et que
Nous ne pouvons avuir référence à son préam-
bule que pouravoir simplement une idée des
intentions des hautes parties contractantes et
de Ja législature, il est nécessaire que tous
examinions soigneusementla section du statut
qui doit nous servir de règle el dont le préam-
bule ne devra nous servir que dans un cas de
doute sur notre interprétation de la section.
La section premiére se lit ainsi :

Premièrement. «Sur une dénonciation faite
« sous serment, où affirmation » dans les ces où
une affirmation pourra légalement être prise en
place de serment, » accusant aucune personnetrouvée en dedans des limites du Canada d'a-
voir commis, sous la jurisdiction des Ktats-
Unis d'Amérique aucnn ‘les crimes énumérés

r Je dit Traité, il sera du pouvoir d'aucun
uge de la Cour Supérieurs de Sa Majesté en
Canada ou d'aucun juge d'une cour de comté
en Canada, ou d'aucun Recorder d'une ville
en Canada, ou d'aucun Magistrat de Potice où
Magistrat stipendiaire en Canada. ou d'aucun
juge des ions de la paix dans la province

yant pouvoir d'agir comme ju-
ge do Paix dans la province de Quebec, ou
d'aucun commissaire nommé pour ce but par
le Gouverneur, sous io grand sceau, « laquelle
nomination le Gouverneur est par les presen-tes autorisé à faire. el en vertu fe laquelle

lon, tel commissaire aura, pour lesfins du dit acto, Lous les ponvoirs d'un j
la Cour Supérieure de Ra Majesté, » d'émaner
un warraut pour l'arrestation dela personne
ainsi accusée, afin qu'elle soit amenés devant
Lel juge, commissaire où autre officier, et telle
personne étant ainsi amenée derant lui en
vertu du sus-dit warrant,il sera du pouvuir
dete] juge, commissaire ou officier d'examinersous serinent toute personne ou personnes ausujet «de la vérité de lu sus<lite accusation ot
sur Une preuve qui suivant les luis de la Pro-
“ince où tolle personnea él rrêtésjustilierait
son appréhension et son emprisonnement, en
attendant son procès, si le crime dont elle est
accusée avait eté commis en «dedaus des limi-tes de Ia Provinces où elle a étéarrêtée,il seradu pouvoir de tel juge, commissaire où oîlficirrd'émanemun warrant l'emprisonnementde tella personne da prisonà cet elfel, atinqu'elle y demeure jusqu'à ce qu'elle soit livréesuivant les dispositions du dit Traité ou dé-
chargée suivantlu loi, et wal juge, commissai-
to ou autre officier donnera ordre de transmet-
Treau Gouverneur, copies du témoignagepris
devant Ini. afinqu'un warrant puisse émaner
sur la demande Je Rtats-Unis pour la rediti-
lion de tell personne en vertu du dit Tralte.Avant d'exprimer mon opinion sur la précé-
dente section du statul, jo dois immediate
ment admettre qu'il n'est aucun [uvoir qui
soil sensé être «le ta jurisdiction d'une Cour,à moins qu'il ne lui soit expressément accordé
par la loi. En Angloterre tel est la règle sui-
vie et «lanve pays cette règle est invariable.
Il reste maintenant à examiner si la sectiondu statut plus haut citée accorde aux juges
des sessions de’ la paix de la province de Qué-
bec,la jurisliction que le Juge Coursol a exer-
cée. Maintenant, en examinantla pretmièresection du etatul, après sérieuse réflexion, je
ne vois aucune raison de douter del'extension
de

l
a

jurisdiction du juge Coursol. Pourquoi?
Parce que le juge Coursot, en qualité de juge
des sessionsde ia paix, n'est pas limité dans
l'exervice de son autorité judiciaire on dedansdes limites de la province de Québec, maisparce que lui et autres officiers et juges mantLionnés en cette section sont autorisés à ©
ner respectivement leurs warrants pour l'ar-restalion des personnes ainsi accusées. 1 estrai «que nous trouvons dans lo statut cesMois: « Aucun juge des sessions de la paixdans la province de (uébecs Mais ces moisne sont que pour indiquer le caraclère oflicielde ces officiers, cl se trouvant là, je présumequ'il né se trouve aucun (el oficier dans laPuissance, excepté dansla provincede Québec.l'était nécessaire de apécitier quetel officierélait juge des sessions de ls paix de la pro-vince de Québec. Mais trouvons nous ail» rs
‘Jue les juges des sessions sde la paix duns Inprovince de Québec ne pourront, pourles lingdu Traité d'Extredition, agir que da
vince de Québec ? Noux ao trouvons rien deln
sorte. Si d'un côlé la question de jurisidictionpeut ôtre soulevés, Il est également vrai et
cectain, d'un autre côté, que lorsque un statut
confère des pouvoirs aussi illimités et une
Jurisdiêtion d'émaner «es warrants à tons et
chacun des juges et autres ofliciers mention-
tés dans le statut, aucune limitation do tels
Pouvoirs, auênnerestriction «dv Jurisdiction nedevraient et ne pourraient être Justitiées etc'est & co point dg vie que j'interpréte le sla-lut, el js rai aucune hesitation à déclarer quedans mon opinion, le Nage des sessions. jugeCoursol, n'a pes outrej@ssé les linulen de ngJuristiction en émanant son wurrant pour l'ar.restation du prisonnier, dont l'arrestationFaite à Prescott est an conséquence légale,

V1 me devient inutile se fire si l'endosse-ment du warrant par un Juge de paix delaprovince d'Ontaro vtait nécensaie oil non
patisquele juge Coursol ayant juristicuon telquexplique plus haut, son Warrant seul bailmufllsant. le savant et halle avocat qui rutlu réplique 14 allusion à une vonsiderationapécieuss peut-être, mai que eat dans monojunion sans aucun fondement solide, Je veuxdire, que diet au premier janvier rochain,
lorsque Is nouveau statut criminel nviendraen 5 1 n'y a auene assimilation dessifensen davs les différentes parties cle la Puis,sance, ol qu'en sonsiquence le ntatul qui de.vait determiner la nature de l'offense xutvantJa loi de la province où l'arrestation est Faiteu6 pouvail être nus en Force. La réponse àcela est qu'en supposant que cela serait, «quoique je ends que cela no soil pas, une «hifieulté

   

 

   

  

  

 

 

  

 

 

 

   

  

  

 

   

 

  

les cas n'êlre qjtt'un argument ab ncnnveniendi,mais ne serait Jamais un argument logique et encore moins un argument conclusif,

Je suis d'opinion que le werrant
mané el exécuté légalement quele

prisonnier a été légalement arrèlé
msiplenent l'galement détenu, qu’
eu droit d'être libéré suivant les conclusions
de sa requêuet qu'il doit être renvoyé en pri-
son pour y attendre le cours de la loi.

juence le prisonnier fut renvoyé en

VHod J. 11. Cameron

10. Qua le juge Coursol n’avait pes de juri-Jue

J
o

jug or Tara PrNous aftirons l'attention des practiciens sur
ce jugémeut de M. ie Juge Mondeulet, ou nousLrouvons lu preuve d'un grand travail et d'un

question de la plus hau-
toutes questions d'ux(rac-

examen sérieux d'une
te importance. Dans
lions, où il s'agit des relations de
ment à gouvernement, cp vertu
trail fait en vue drla justice commune on
ne saurait prendre trop de précautions ot sur-
tout faire trop atlention à ce qu'un accusé quiprend refuge sous un gouvern
ne puisse, par une sublilité lé

Qu'il aurait pu meriter de subir

ement étranger,
gale. échapper à

Nous ne faisions pas ces remarques dans to
préjuger qui que ce soit contre l'accusé

Caldwell, mais nous sommes heureu:
gouvernement américain ait l'occasio
Une enquèle contre cet accusé, qui, dans tous
US cas ne manquera pas d'être traité avec im-
partialit ct justice.

 

NOTES LOCALES.

TEMPÉBATURE.—
forte à succédé a
derniers. La a

Une tempête de neige assez
u doux lemps de ces jours

eige est Lomisxe hier en assez
quantité, accompagnée
-est irès désagréable.

MEUREUX ACCIDEN

d'un gros vent

T.—Vendredi dernier, un 1n-
gouvernement travaillant à l'en-

hine passa à travers la glace
réfrigérant, jusqu'à la ceinture,
H souffrait précisément d'un
rge accompagné de lièvre et

nse, son bain glace Jui

“et prit un bain
dans le fleuve,
violent mal de ga
comma bien on J
causa de l'inquiétude.
dantce fut la cause de sa
au bureau du ©
Lon il prit des vêtements
dejà «éserté ot

C'est le cas de dire :
malheur est bon.

anal où après une bonne fric-
secs. La fièvre avait

orge Caisait ses
dquelque chose
peut encore s'en-

avis à ceux qui ont des maux de

COUR DU KECOHDER, 11 courant.—
raduits devant cette

ÿlond, ivre dans une maison de re.
Un mois de prison.
M. Hale, ivre au d

de fer, $2 ou 15 jours de prison.
Thomas Rielly,

lépot du chemin

Thomas Cuddy et Peter
de vagabondset de voleurs,ont
dépôt de la slation Bonaventu.

t ne pouvant rendre
eux-mêmes,le premier

prison, el les deux autres $10

été trouvés uy
re à & heures d
un compte satisfaisant d'.
$5 ou | mois de
ou deux mois de

be,autre vagabond était ivre ot
$10 ou 2 mois de prison,
mel et Juhi Ho,

sés à lancer des pierres à
mois de prison.

ATTENTION. — A
teaux do ably

randes cuillères

hes, se sunt amu.
a police $10 ou 2

BGENTERIE PLAQUEE.

  
À soupe et à potage,

cuillères à jus, corbeilles

cuillères à todi, cuillères
outarde el à sel.

Qui seront vendue par M. Lee-
sesalles d'encan, mardi le 14 décem-à 2 heures sont d'une qualitéBucune argenterie électroplaquéeéti offerte à l'encan dans Mont

eces articles sont plaqués su
ngne dy premidre classe ofmes de couteaux sont

ue ces marchandises doivent être ven-'encan elles n'ont pas élé fabriquées
ses en vente publique.

pectueusement invitées à assis-

en vue d'être mi
dames sont -res
ter à la vente.

—-————..

NOUVELLES DE L'INTERIEUR.

 

LA GLace—Le jour où le froid a lâché, iaare était arrêtée en bas de Contrecœur.~—Un iit dans le Constitutionnel :
«La plupart des rivières au nord du 8e.Laurent sont gelées depuis une quinzaine de

ques Jours l on pense que la
chaine les voitures pourront le
la glace. On rapporte « ue la glace est forte
el sûre à la traverss de la Pointe du Lac.

COMMER
BUREAU DR LA MINBRVE} Montréal, itho1089,

 

TEMPÉRATURE & l'om ol£3 "Rae Aorbarter

le thermomètre à ma:zimd et minime.aximum.

|

Minimum.
ais =,

L4 DOUANE pour In semaine Anis.
sant le 11 Décembre 1969 :

 

MARCHÉS MONÉTAIRES.

Léa cle 19;-4 194 d’esc

argent achetés de #24 à 00
r New-York vendue 18: à 00

or, £8 àd°
Is Atdrone Haut-Canads nehetés à

; veRdu de 2; à 3}

Greenbacks nobe

Ament achets de 14 à
Sines sterling es a
Urouvert A Lb,

DME DE NEWYORK.

Coton—Ventes de .ae ‘ent 25}

à

00 pour middling up.
Farine-5 à 10c en bel

en Lecé Le

choisie extra de l’ pouSolisextra de I'Ktat et de I'Uuest,

 

a Llprinter4 mn)
ver et ambre de Pose

1 h
minots, de 1.10 4 1.1: ar SC

Orge-Tranquill u san
minors 199 pour Perse H

(À dEpournoire
juille, verrées000:
rEAono A

in vapeur, Iv} 48 pour fondu au

Minotaventes 10,100

rin, 32.00 à 32,76 pour

IMPORTATIONS,
Far le Grand-Trone Est :—

louibbon 2 c4 morue
Mouibbon 3 do,
a fl sacs sucre,

Parle Chataplain :—

McOornish H & M 16 men

coton, [D Mebinnaid 1quincallterie, F & Work
vie 2do quincaillerie, 8

incailierie, Thomas
2 ) 08 quineaille.
mb & cle 6 os ci.

gam, Restaurant Terrapin

Par le Grand-Trote Uneet :—

Banque Ontario 4 arts aleal
h iia We

erfh aNo do, Crane à Mainaque Royal e
| » Harkque cle l'A B di

Hanqus de Commeren 3 04
Denholm 100 do, Banque de
que don Marchands I
18, Mclaren & MeD 4

ie dex Marchandn do, Bang
oy T Fuller 19 da, A

RHO Iver 28) do, €
onteéal WO do, Ban.

du, À W Ogilvie 30 mtalégale où pratique, eels on pourrait dans tous 3 torBe doter 8

=

INFORMATIONS TELEGRAPHIQUES
DB LA MINBRVE,

 

SsERBRVICOR PRIVE.

PROVINCE D'ONTARIO.
Ottawa, [!.—Le Prince Arthur est attenduici le (6 pour aller à la chasse aux orignauxen haut

d
b

l'Uutaouais en com gnie du Col.Picard et de M. Campbell MeNat d'ici, qui au
ront la conduite du parti.

L'escomple sur les envois américains$a de14 par cent.

Toronto, 1t.—Au Parlement hier soir; leProcureurGénéral posa que la Chambresiège le samedi de {1 he. a. in. à 4 bs. pm,pourle reste de la sessioc—Adopté.
L'acte du drainage ost rapporté et lut pour

la 2nda fois.
Kur motion pour 3me lecture, M. MekKellerpropose qu'avant de lBmander à lu Chambreaucun œubside considérable pour travauxpublies, le gouvernement devrait on faire unplan où spécitication. Li pense que l'on feraitMivux de donner l'argent aux unicipalitésbour faire leurs propres améliorations.
Le Procureur-Général dit quel’histoire dufoud de l'empruat municipal avait déjà fait

raison de cetle théorie.
L'amsendement est perdu par un vole de 20

contre 43.
+ bilk pour augmenter le salaire des Juges

des Cours d'Erreur vi d'Appel est atnens pour8a Qude lecture.
Une wotion en smendement pour renvoi a

six mois est rejetée par (7 contre 3t, et le billsubit sa delecture.
L'Hon. M. Wood propose que la Chambre

se forme en comité sur les subsides. LI ditqu'il n'y avait pas do long discours à faire,Que les sources du revenu étaient les mêmesque l'année dernière, uinsi que les «dépenses.La surplus investi g'cléve celte année à plusde deux millions de prastres. Sur ce montant,150,000 livres sterling onl élé_ investis enbons de 5 four cent du Canada, $500,000 ontété placès

à

la Banque de Montréal, $70,000 à
la Royals Canadienne, et $80,000 avaient déji
èlé plucés,
Las recettes pour 1870 sont estimées à $3,-000,000 et les dépenses à $2,361,000, laissantune halance de $639,000. li aspérail qu'd Iafin del’année, un nouveau million serait placéau crédit de la province,
Après quelque discussion, la premier itemPut adopté et la Chambre s'ajourna.

 

- _

SERVICE DE LA PRESSE ASSOCIÉE

AMERIQUE.
New York, 10—Une dépêche de Washing-

ton à la Tribune dit que le comité de la Cham-
bre sur l'acte de Tenure Civil, s’est réuni pour
discuter le vujet, et a fait rapport enfaveur du
rappel de l'acte. Le Président du comité au.
rail reçu ordre da préparer inimédiatemsent un
bill à cet effet. On est sûr de l’assentiment
de la Chambre, mais on craint beaucoup que
le S-nat ne voie le bill d'un très Mauvais
œil.
On croit que le Père Hyacinthe part aujour.

d'hur pourl'Europepar le vapeur Pereire.
———

BUROPH.

(Service du Cable Transatiantique..

Londres, 11.—M. Burlingame a reçu une
dépêche de tn Chine, l'informant quson gou-
vernement avait ratiflé le traité fau par lui
avec les Etats-Unis.
Le Concile wnli-papal s'est ouvert her 3

Naples. 1200 délégues Italiens et 20 des auires
pailien «le l'Europe étaient présents. Le dis-
cours d'ouverture à été prononcé par le Prési
dent Bicardi.

D. leltres furent raçues de Victor Hugo, deGaribaldi et d'autres personnes distinguées.
—-——pe —

DERNIER BULLETIN

QUATRE ERURES À. M.

AMBRIQUE.

Galvestou, |!—Les rapports de la votation
dunx GI comtés donnent vis une majorité
de 9,077 voix. 21 sur ces 61 comtés ont voté
pour Hamilton.
Washington, t1.—M. Davis a présenté à la

chambre uns résolution afin de mettre lee deux
partis sur le pied «quant à leur relations avec
Le Etts-Unis au cas d'une gusrre entre lespuissances curopéennes ot leurs colonies,

—o

SURBOPæEH

Service du Oable Transatiantiaue

Paris, |1,—Le gouvernement francais a fuit
savoir au Concile Œcuménique que la question
de l'infaillibilité était opportune el que la
question, tant au point de vus religieux qu'auouint de vue pblitique, changrait compldte-ment ln position de la France a l'égard du
Concordat qui n'était plus obligatoire pour
elle.

“Home, (1.—Les séances du Concile rscumé-nique ont été ajournées à I'Bpiphanie. On
‘attend alors i une forte Opposition, maisl'undit que Sa Sainteté est sûre de la Coopé-

ration des Evêques américains.
Paris, 11.—Le Senor Miraflores, I'intendant

de la reine Isabelle, à publie une lettre temphaliquement que la Reine ail emportédans sa Fuite la cuuronne de diamants des
Rois d'Espagne.

St. Petersbourg, 11.—.La mer Ballique estFermée à la navigation pour l'hiver.
Lisbonne, }! —Oncraint beaucoup quelquesoulèvement «dans cerlnines provinces du roy-que Les autorités déploient beaucoup «'ac-

tivité,
Madrid, 11.—Le rélablisssement does g

ties constitutionnelles & 616 voié a I'unaniLondres, 11.—Le rapport du Bureau de l'a-mireule dit quo les eaux du canal de Suezcharrient beaucoupde sable qui en diminuent
la profondeur, et qneles brouillards sont rds
fréquents et très nombreux.

Londres, t2.—Un rapporte aujourd'hui queIo 8 de fever aurait été fixé pour is réunion
du Parlement, -

Madrid, |!—Lvx Cortez ont voté aujour.d'hui contre te bill de la Rogence pour indem-niser les exiles sous la Monarchie,

NAISSANCE.
—AaAEenbe
EE

DROKM,
— le 10 LA.

RARE A Toronto, le

1
0

ducourant, M. A. MM

—

——————————————

Chambre des Arts et Manufactures pour
1a Province do Québec,

Te In. J. BAKER EDWARDS donnera uneLecture d'Entroduetion à l'ixeriTUT bes ARTI.BANS, sup ‘€ Application Ia Chimie sux Arts ofManufacture,” MERCKKL MUIH, 15 Décembre.Li lecture commencers & bull heures,Adairaion gratuite,
HB « Hutchison prend actuellementÀ l'Institut des Artimaun tes nomsde cous qui Yuleuiuieni assister & un Cours de Chimie Praline,

F, KR OILMAN, Mec. 0.des À. et M,1déc-wup

  

  

 

 

  

 

 

HUITRES, HUITRES, HUITRES
A VENDRE
UARTS MPHUITRES JUCTOU-
Sup et de CARREY afratahes, premier choix, Uonetgnées à

A. A. WILSON,
Marchand de For,

231, 283 et 285, Rue 88, Faut  sus, isa 1 do, Banque ow Nareraba

à

due

VENTE PAR ENCAN,
PAR JOHN J. ARNTON.

VENTE DIMMEUBLES
PAR AUTORITE DE JUSTICE.

Dame, durant le mois de Janvier

Toutes les propriétés appartenant à la
Succession de fou Bame John Donegan)
Les détails complets seront donnés.
Les conditions de la vente serott Mnclles, Titres

 

————
PAR L. DEVANF & CIR

Vente de Meubles de seconde main,
un Piano en Bols de Rose à sepé
Oetaves de Stelnway, Gravures,
desde.

Les soumsignée ont reçu Instruction de vendre,
MARDI APRÈS-MIDI le 4 DÉCEMBRK, à teurs
salles, 139, Grande rue St Jucques, les Meubles
d'une résidence privée, transportés pour la oom-
TBOdilé de la vente, comproient un superbe Piano
Steluway en Hots do Kane, Garniture de Salou,
Gbaises dr Halle à Diner ave demcis en oulr, Cou-
eliettes en Fer, Foilos de Cuisine et autres, quel-
“tues pelntures très belles, Couvertures, Courtes
pointes, Rideaux, Verres, Ptiatx pour Fruits et
Beurriers, Uobelets pour la Bierre, &c. Le tout
sera vendu sans réserve et devra être enlevé de
suite,

Vente à DEUX heures,

DEVANY « (ix. ia

 

™

. District de Montréal,

AVIS.

de cette Mociélé possédant «les |
laaue Hi, peuvent retirer le mou-

  

bonus d'un quart pour cent Cite foix payé.

 

 

#, A. FAUFEIX,
13 déc—a Hecrélaire-Trésarier.
—_—

ATIS

‘Acte concernantla faillite 1869

 

cité ses blens-meubl t
bois de Chaises,desae 60 un Plano on

nll a0 heures. Conditions : argeht com p-

J. A. LÉPALIIEU! .cMeutréa), 11 Décembre 1068, hao

 

CORPORATION DE MONTREAL

|

=
Certificatsd'Auberges,

NOUVELLE LICENCE ACCORDÉE.
Elle Mayer—Quartier St, Louts.

TRANSPORTS DE LICKENCEN,
John P, Glidersineve (M, Darand)—Quarticr Mte.Anne,
Charles Shea (M, Sweeny)—Quartier St. luiment.

 
tolus. torre

ques,

LICENCES ANNULÉES.

F. X, Bousquet, rue 4. Gabriel, Quartier Est
Veuve Redmond, rue Gonford, Quartier Kat
Thomas Hassett, rue Fripoune, Quartier Kat

Jacques.

Montréal,13 Décembre La8. {amu

réal,

LA MAISON

Sininer son assortiment de FUÊLES DE UI).
NB et de CHAUFFAGE, nvant de se pourvoir

Kile attire spécialement Vaitention sur ren
FOURNAISES améliorées à air chaud, qui se
chantent également avec eu Charbon Anthrnoite
ou itumineux, du Uoke, Tourke où Hola,
Con Fintrnalsen out une précieuse Innovation

dans le mode de chanflage suivi jusqu'ied ; alles
mnt été brévetées le 6 Mul 1887,

fente 1e rapport de l'ésononile, et dans In facilité
du chauffage, ces fournaises ne sauraient être sur-
pancéen altiom égulées.

Ellen sont construites de façon À ce que la mie
n'ongage Jamais les conduits, qualité précieuse,
lrix des Vournaises Portatives toutes montées

et prûtes à recevoir les tuyauxA air chaud ;—
Four No. 2 "4 00.00
   
  

 

 Montréal, 8 déc.-76 si  

*
SEULE LIGNE DI

Service des Pagnobots=Poste de 1a Compas
aule Générate Tr

tant de leurs cites notions non otprunties, en Les Louve.tx et nplesdidesPayant un Intéréé ile six par cent par ni, et nn 4 neESeepartir coming mill de Fembarca
la œu-

med),roid droit de les convertir Portuaneutes d'iiut mu SAINTE LAURENTTonHamel hee.lerJuin, aux conditions réglées par les Directeurs.

|

LAFAYETTR

Par ordre, Priy du Passage Ur, y compri

VENTE PAR ENCAN,
PAR JOHN LEEMING & CIB,

FOUR LES

Le manic vote donation5 re now

|

Fête de Noël fidu Jour de l'An
MEILLEURE QUALITÉ

L'ARGENTERIES ÉLECTRO-PLAQUÉES
parfaite, . Les eouesignée ont reçu directement d'Angle-JUHN J. ARNTON, terre, Une superbe collection d'ARGENTERIERses ncanteur.

|

FLAQURER, spécialement assorties, ot
COXSISTANT EN:

Couteaux de Table et à Dessert,
Fourchettes et Caillères, gran-
des Culllères à Soupe et Potage,
Couteaux à Poisson, Cutlières à
Jus, Corbellles à Biseults, Vis
nalgriers, Hutilers, Beurriers,
Sucrlers,Callieres A Toddl,Cull-
lersàThé, Cuillères à Montarde
et à Sel,

KT QUANTITR I'AUTRES ARTICLES

COMPEENANT:

Quelques Kervices à Diner, à Déjeuner, à Thé et
& Dessert, on Faïence et de In meilicure qualité,
Couvercles de Fiats on Ftaim Pur, Thélères etCafs-titres on Métal Britaunis, Pendules et Ornementuen Albâtre, :

ac, de, ac,

vents aura lieu à nos magasins, 384, Rue’ Noire-Darse, MARDI lROCHAIN, 16 Décembre,© Bncauteurs. |A DEUX henres P.M.
JOHN LEEMING 4 Cre,

EncanteuwrsSuitpermanente Construction——

 

Compagnie Générale Fran-
satlantique.

FOUR LA FRANCE

  

béliments de nette

vière du Nond :

 

u, Hamedi, 22 Janv,

e Vin

 

POUR BRRET OU LR HAVRE:
Première Cabine, $14) | Beconie Cabine, 875

FOUR PARIS:
(Ÿ compris le billet dechemie de fer délivréà bord)
Fremidre Cabine, $lti—Hecuude Cabine, 975

Eat par les présenter donné que lon soumignéa prenstenmens ne preunont pas le passagers d’en-ent detunaude à In Corporation de Is: O18 do

|

RDédicanx gratuite,Montréal pour cecuper los pr-minsen Nix, Rue

|

Les voyagetir: nilséricaine qui vout sur le ennti-ropée!
*

nt eude l'Hopital, pour l'établissement d'un roetifien- lon tommy. de cette ligne évitent les risques itu.
ni où qui eu reviennent eu prenantteur alcoolique, thew du voyage par les chemins de fer anglais etARTHUR FLETCHEK à Co.

|

de la Urnversée de in Manche, foul en n'cparguantMontréal, 11 Décembre jem, mi-ds

|

benticoup de Letnps, d'ennols et d'argent.
GNU. MACKENZIE, Agent,drop,

1. ROYAL,
No. 23, rue Bt. Vincent, à Montréal,

19 juillet—aut r

 

——== ===
VENTE PAR MNÇAN

PAR À. BOOKER. _
VENTE PARCATALOGUE,

LIVRES,LIVRES
Logias, Français, Allemand, Taito, de.

CORSIGAATION AMMVELLE DE E. LUBLEY

MARDI SOIR, 14 COURANT
Aux Sauss de Ventes

No. 861, Rue Notre-Dame

Las eatalogues sont maintenant prêts.

Vente à SEPT Heures P. M.

A. BOOKER,
LU Kncanteur.

VENTEPAR OATALOGUR.

PENTURESÀ LHUILE DE PRY
Oeuvres d'Artistes / 1e: <- nenta,

JEUDI APRES-MIDI, 16 COURANT
Nous vendronsaux salles d'enean

361, Rue Notre-Dame.

Les catalogues sont maintenant préte.
Les PEINTURES SERONT EXHIBÉES Mar-

di et Mercredi, L4 et 15 courant,
Vente à DEUX heures P. M,

A. BOOKER,
wn Eneanteur,——
VENTE D'IMMEUBLES

La. A.mENBOAL,

Le soussigné vendrn VENDREDI,le 17 dit cou-
rant, & ONZE heures A. M., au Bureau d'Karé-
gintrement du Comté de Drummond, à lrume-
mondville :—

lo, Le bel ETABLISSRMENT téuéralement con-
Ut sous le nom de * Moulfi le Henéea! à
Mags,” comprenant unterraiu d'une étendu
d'& peu près dix serpents en supertiele, sur
lequel soul 6rigés wn moulin A scie de pre-
iére classe, mo par deux england vapeur,
ut moulin à Murine A quatre moulsanges, mû
mr Veau et In vapeur, «le plus trois malsons
et autres dépendances.

do. PLUSIEURS TERRES «tuées (ans le Town.
ahip d'Uplon, dont deux sont des fermes de
première valeur, en bon état de culture et
ben bâties, et aussi plunteurs emplacements
altuée près des moulins ci-demux mentions
nés, sur lesquels ve trouvent de bonnes bâ-
Limnos.

30. Un TERRAIN de ln eontensnes d'environ
“uatre urpenta en supetticie, sur lequel se
trouve en voice de construction, une fabrique

 

 

 

 

 

 

  

Woman rentJ

Département des Douanes,

L'essnmpte autorisé sur les Envois Américatns
Jusqu'à avin eoniraire, est de DO par cent.

R. 8, M. BOUCHETTE,
Commissaire des Douanes,

   
VENTE PARLESHERI

RK Kyte (A. & M. Delany)-Quartier #t. An- AWIS PUHLIC est par le préseut donné que les
set tépements cl-tessous mentionnés seront

 

W. Wilkinson (John Motiregor)—Quartier Mie, vend: aus temps ol lienz respect!fs mentionnésMarie. Plus bas Toutes personnes ayant à ezercer à cet
=

|

égard, des réclamations que le régistratenr n'estE Archambault(P. Bouandi-Quartier HL. Juc pasten ude mentionneransson certificat en vertu
de l’Ar Ucle 700 du Code de Procédure Civile du
Bas-Cai ada, sont par les présentes requises de les
aire cos snaître suivant In lot. Toutes oppositions
a0nde à nnserver pourront être fides dune aucun
tempa, d una les aix Jours qui mivront ie rapportDaniel Coltns, rue Lagauchelière, Quartier 81.

|

du dit He of.1
.(Favordre,) Venditioni BxponasCHM, GLACKMEYER,

Oreffier de la CHé, BIT DISTRICT DK MONTRÉAL,Hotel-de-Ville,
Moutréal, danvoir: | THOMAS W. RITCHIE,

No. 4 084, des cit et district de Mont-
Avocat, Demandeur ; contre les terres et té-

de Harry V ane Midney Reymour, communément
appelé Harry Seymour, des cité et district de
Montréal, Iicuyer, et nparée de son dit mar
quant aux & lens, et le dil Harry Vane SidneyMey.Orevier & Poit sou, aux fins d'autoriser an dite épurse, défou-

ln dilles ter,“0n et tônements mentionnée et dé.ne Féepectuetsement Jo putile à venirex-

|

Latdl In cédu'e abnexée au «tit bref marqué À,
somme uit, ansoir:

ailleurs
Tout ce Lot deTerteet emplacement et prémisses

POÈLES 1 FOURNAISES | I{nements do DAMK KLIZA HARRISO., spouse

situés au Faubourg Québec, de la dite Cité
de Montréal, at élant borné et«décrit comme
Ault, rav-ir: contenaut quarante pieds de
front nur quatre-vingts pleds de profondeur
le tout plus ou naling, she garantie de me

ntre précise; horné en front par In rue Wood
Yard, en arrière et d'aucôté par Daniel Gor.
rie où res représentants, et d'autre côté per
tes héritiers flart ott leurs représentante
avec une tinison en brique À deux étages,
comenant quatre logements et autres cons.

truotionn dessiw, ensemble aveo les droits de
Mmitoyenneté ausiessus du passage miltoyen
dane le pignon audi de Ia maison du dit Da.
nisl Uorrls, avee toutes et chacune les cir-
constances el dépendances y appartenant,

m0 Piotr être vendus à mon Bureau, en la Cité de
«160.00 |? Moniréal, le VI NUT-HUITIÈNEjourde DECEM.

SRE courant à DIX heures de l'avant-midL Levon No. 8 poree entourées en « let Href rapportable le Cinquiômejour de JanvierTaine
prochain. .Brique. : sees S100.08 T. BOUTHILLIER.OREVIER & PUITRAS. Hareau du Shérit Shane11 Décembre. dm ke |; fontréal, 19 Décembre mw

Dansl'affaire de ee de fantin et de plus une quantitd d'envima4. B. VIAU, de In Paroisse de Montréal, ome
deux mille cordes d'écorce de pruche,d'Hoobelaga, Maltre-Menulsier et Clharpei1- A U oO 0MMBR© B.

il MAUVAGEAU fel.

tier,
Fang,

Vidic Umelel.

’ — — , Montréal, 7 Décembre 164,77 |Le Fallm'a fait uno cession de nes biens, tenu

|
|

Nousavons ses main un grand assor decréanciers nont notifiée de s'ansembler àson donii- Acte concernant la faillile 1860
elle et lieu d'affaires à la Côte St. Paul, dans in Pu-JOUETS ET MARCHANDISES DE GOUT _roiase de Montréal, MARDI,In Mièmejour de DÉ- © POUR LLMCEMBREcourant, & 11 heures A.ML, pour recevoir

VENTE DE CREDITS PAR EN CAN
‘un état de ves attajres et nomamerun Syndio,

’CHA AL vison,

||

Féteude Noel et du Jour de l'An menusByndie ad interim, Que ant, « vendrnna sans réserve À bes prix Vans
Montréal, 11 Décembre Les, ds EN GROS SEULEMENT. MARGUERITE & JULIE PEPIN, de Moniréal.

- FRANCHÈRE & QUINN, Li
Province de Québec, 3Ulsiric, de Montréal. { COUR DE CIRCUIT. FOULDS & HODCSON, MOISE PAQUETTF, “
¢ " .

° -—1sy i, 08 & 37, WIR AT, PLL] veLee pois qu antmélseravendu [Shae puiJe 2PEUR 9 ! ™ *

|

deDECEMBBE prochaiu, à DIX Lares AM.
: d —

remy,
doraicile du ferdieur, 73 Hue À gaine trool te Mudée.~«ane 1e mousalgné veudra par encan, A son en

Clé de Montréa), rie Mt. Macrement, Nu, 18, toutes
et chisoune des DETTES DIK LIVRES, BILLETS,
JUGEMENT<, 40,ac, restant das sux faillites

* T, BAUVAGEAU,

Myadic Ufiictel.
Montréal, D Novembre lséà—71 1

Acte concernantLafaillite 1860
Dans lafailite de

FRANÇOISXAVIER CUS80N,
Carosnier et J'abricant de Uercuells, de Montréal

—
Le aoussigué vendra à l'Encen, MARDI,te 21 du

courant, & 10 heures A.M., uu No, 11% Hus St Jo-
seph, tous les biens et effets du Failli ol dessus,
consistant en plusieurs

Voitures d'Été et d'Hiver
CORBILLARDS

De première et de secande classe, de grandeu
difficenion, HARNAIN, a0, &c, CERCUKILS do
didérentes dimensions 4, &c, UN LUT PFOU-
FILS DE FURGE, tels que Enclumes, Moufitet,
Vix, ac. et ausel les HEUBLES DE MÉNAGE du
Faill.

Pour plus amples Infortmations s'adresser à

T. SAUVAGKAU,
Syndic Officiel,Montréal, à Décembre 1909. vod 7e=i

Montréal

 Decembrs

Ios.

OITY MILLS BAKERY,
29; -RUE KING,-29

MONTREAL

Les propriétaires ne permettent d'annoncer
qu'ils sont prète à fournie at

PAIN DÉ LAMEILLEURE QUALITÉ
À très bas prix pour argent comptant,

Les Kpiciets et lea Marchands en général seront
pourvus de lu quantité qu’ils désireront soit à la
Houlungerio ou A domicile,

A. 3. AUCTHERLONIE,
Gerant.

_Montgvel,

9

décembre19@—78 un k
Walter Demande.

UN JEUNK MOMME qui n déjà nervi comme
Waiter ot qui pourrait se rendre gétéralement
utile dans ane maison, trouverait de l'emploi en
wadvessant A ce Bureau. 11 faudra qu'il soit muni
de bona certifionts,
3) Novembre, æ%

Pension Demandée,
Un JEUNK HOMMK blen instruit désirerait

Peuxiouner ol loger dans nine famille française. EL
prendrait nes diners en ville,
W'adremmer au No. 173, rue Bt. Paul,
BS oniohre. =

 

 

 

A Montréal, le 3 courant, UN BUN à deux mois
pourla somme de... daté du Mauit-au-Hédoilet
te 19 Septembre dernier,
S'adresser à ce Bureau.
3 Décembre 1680, LA

AVIS,
M. A VILLENBUVEdonnera des leçons pri.atrsues, 40, Be, IwEmSR = Votobre, a

 

 



 

  
LAMINERVE, 1815DECEMBRE 1869.

 

    

 

J. GARDNER
ÉBIMISTE & PROGUISTR,

457, Rue Notre-Dame,457
Desire informer le public qu’il mains unban adscrtimntde

BOITES EN BO!S DE ROSE

{ prédereDrte0e

PRESENTS deNOBL|
—AUS,—

Une grande varicte Parfums, Brosses à
Cheveux, à Ongles «4 à Dents, |.

Feignes, sic, ec. ,

Dééaire ausei rappeleràSen pratiques que see

SIROP SUPERIEUR

Oontiennent un quart de plus qu'on ea met ordi
sairement. «

Petite Pains Chauds ou Biscuits faits avec

In vente par les Epiciers dans toutes les parties
de Ia Puissance, en paquets d'uns ib, 3: eta; 8 lbs.
L285
Heri n

NOUVEL ENTREPOT O'EBEMISTERIE

GRANDE MANUFACTURE

De

MEUBLES DE 1ère CLASSE!

 

M. i LAVIGNE dontla cl'entèle toujours rois
4 santecst le melileur Lémois

goonSavour de I xoellence de ses meubls a,
smement nu

©ù #1 peut répordre No. 89, RUB St. LAURENT,
Avant geusement au besoin du public.

gourede ses meubles est le Wie Molinelli,
dlalméetsion vogue à Montréal

li ne craint pas d'attfirmer qu'il oat en. jon
des plus be-ux desseins de meubles, parures de
chambres à coucher, de salon ou de salle À dîner,
de, toute In cité et il est prêt à les exécuter à ordre
& des prix extr-mement modérés.
Mon entre,ôl contient unende variété de

meubles en palissandre, noyer noir et autres bois,
de tous les prix et de toutes descriptions. Rien
incompletoou d’iippurfalt ne sort de ses bouti-
Ques, où tour est exécuté avec soiu et diligence.
ok LAVIGNE entend continuerl'Andu>trindela

parstion des meu ma Teaso ef
du verniusage et la remise & neuf des vieilles pa-
Tut. & de salon.
M novembre. a-mk

LE MEILLEUR POFLE DE SALLE
RST

L’ORIENTAL

IL A ÉTÉ ÉPRO VÉ.

SOUYENEZ-YOUS QUE SI! VOUS ACHETEZ

POELES DE CLENDINNENG
VOTE POUVEE

Faire Réparer les Plaques en tout temps.
W. Clendinneng.

2 Septembre—10 cj

  

Vente de Bols sur les Terres des
Sauvages.

DER SOUMISSIONS adressées au Surintendant
Genémi des Aires den Sauvages seront reçues
jusqu'à LUNDI, le 139 DÉCEMSRE, pour du BUIS
BIEN VENDAHLE, sur la réserve ci-dessous
mentionnée.

Los sc:missions peuvent spécifier soit une som.

me tut être payée dans tes deux semaines
après ia ‘Ivraison, où UN prix où un bonus par
QuarTé ed litionnel à une plastee pour le loyer de

chrqne mille de tccrain et ler redevances, comme
suit:

Untna querré par 1000 pieds Cubes. .….

Biliota Sciés do par 1000 ples mesure par
pouce -

Pin Rouge, Epinetts, ‘Erably, ètre, Frène
ou Noyer par [000 pieds, mesure cubique. $16.08

Biliots sciés do ver 1000 pieds, measure par
pouce... crest so

Pin Blane, cadre et pinesBianche par

 

«IN

© $500

 

 

 

 

100 pieds Cubes... ves . $150
Billota Mciée do pair 1003 pieds taoeure par

POUCE Lcc.suc cas 0cssau0s - $L0

Douves & Trmneau par 1000. 30

Doindes Oceidentales..…..……...…..…..…..…. $500
Troverses de Chemins de For «en Epinette

Itouge, Côdre où Pin par 109...

Pot aux de T-légraphe

Plquets en Cire, .

Courbes en Epinette Rouge mesure linéaire
par 1000 pièds. .. $Ings

ie Watpois (Bois à être coupé d'ici à trois ans)
Koviron 10,000 âzres.

On ne devra couper aveun bois d'un diamètre
moindre que LB pouces à la tête Où su tre,

  

 

& PARENT,
LsE

Branche des San
D:parte t du Secrétaire d’Eta:as|

Wi. PPRASGER,
DaAS Nel 0

EXTRAIT

LIVRE DÉ RENVOI
QUARTIER Ste. ANNE,

BITB DE MONTREAL,
PREPARE PAR

Is. VU. SICOTTEH.

|2)|QUE——————— 98.00
Sr En vente ehes los Libraires suivanta: J. B,

Rolland & File, A. Doutre & Ute, Fabre & Gravel,
Lawson & Frère, Z. Chapieau, ot à ce Buresu

Montréal, 8 nov—-81

JOURNAL HEBDOEADAIRB

Des Evénements journaliers de Littérature,
Solenca et Art, Agriculture et Mésaniqus, Modes
ot Amusements,
Publié tous les anmedis & Montréal, Canada,

Par GEORGE E. LESBARATS

Souseription d'avance.
Livraisons détachées

CLUBS.

Chaque Club de cing souscrinteurs qui nous en.

verre $2), aura droit & six Copies pour l’année.

Les abonnés de Montréal recevront leurjournal
par des porteurs. Quand ils seront expédiés par ls

Poste, l'Editeur devra payer d'uvance le port. Les

numéros renvoyés par un ordre reçu par ls Poste

où par lettre enrégistrée, seront aux risques de
l'Editeur.
Un recevra quelques annonces à un nombre ll-

mité, au taux de 15 centins la ligne, payable d'a-

AGENCE GENERALE!

10=2Flace d'’Armes-40

RUREAU DE PUBLICATION EP ATELIERS :

819--RUE ST. ANTOEINIE-BIO
1 octobre—dm B

LEGGO & Cie.,
LEGGOTYPISTES,

ELECTRUTYPISTER,

BTEREUTYPINTES,

GRAVEURS,

CHROMO ET

PHOTO-LITOGRAPHES,
PHOTUGRAPHES ET

IMPRIMEUES EN GENERAL
Parla sVapeur.

Buresu No. 11, Place d'Arm
Ateliers saa Hae Bi."Antôine. } Moxragacr.

On exécute dans un efylo vraiment supérieur,
lea Cartes Géographiques, Livres, Gravures, Car-

tes d'Aftaires, Mémoranda, Livres de Commerce

de toutes descriptions, à des prix incomparable-

ment réduits
18 cetobre-dm

Les Lois de JFrocédure Til

GONZALVE DOUTRE, BCL,

  

 

 

 

Avocat et aseur de Procédure Civils à
niversité Victoria.

Tomes 1er oo Sncl.

Le second volume de cet ouvrage est mainte.
nant en vente, 1l est spécialementutileaux Curés
et Ministres du Culte, aux Avocats, aux Notaires,

aux Magistrats de Listriot, qui seront biebtôt
pommes, aux Juges de Paix, aux Commiesairse
des Petites Causes, aux Coroners, aux Arpenteurs,

aux Protanotaires et Greffiers de toutes les Cours,
aux Mulssiers et uux Hommes d'Affaires,

Prix du Promisy Volume, $3 .

Prix du Second Volumpe, 33.
EN VENTE

A Montréa), ches

ALPH NSE DOUTRE & Cis,
Coin des Hues Notre-Dame et St. Gubrisl,

A Tiols-Hividres, ches DUFHESNE & FRERE,

A St, Hvae'nthe ches ANTOINE MAYNARD.
A Nt Jean, chez M. ie shirlf DESRIVIERES,
A Sorel, ches J. G. BARTHE.

À Kamourasku, chez M, DRMSAINT,
A Jolistte, chez JUSEPH TUAUUTTE,
A Nt Bohiolustique, ches LEDUC a VALOIS.
A Arthabasku (st. Christophe) JAMES GUUD-
HUE.
28 nov. «a

 

Nouvellement Regus.

LIBRAIRIE NOUVELLE !!!}

ALPLONSE DOUTES & CIB,
Corx pra

RUES NOTRE-DAME & ST. GABRIEL

LIVRES DB DROIT
Traitant sur le Droit Civil, Droit Criminel, Droit
Maritime et Lroit Luternatisnal. Hoitand de Vil.
argues; Aguel; lireton; Merriat St Prix; Bol.
‘art et Colmet d’Asge; Courcy; Colo-Delisle;

Chauveau; Médarride : Ko;rou; Desquiron ; Tam-

bour; Pi + Vaséie ; Rodi : Vincent ; Fou-

queef; = Expeo l'Esco; l'avard de Langiade ;
Westoby ; Duranton ; Troploug ; Carré et Chau-
veau; Flore; Fresquet; Laboulaye; Duplossis ;
Kranss; «timud Hiret; Delvincourt; Alauset:

Foullier: Potbler Buguet; Merlin: Guyot; Pie
geau, Zachariæ Pardessus; Ponoel; Marcadé ei

Pout; Allard; Morelot Caumont Haul; Solon;
Nioolin, 40, #6
La Maison jriasêde 068 OUVFAGON tant en édition

française qu’en édition belge,

LIVRKS DE MEDKCINE,

Tr et Pidow ; Churehi11; Béehard ; Barth

  

  

   

 

A PRETER,
DIVERSES SUNME 4 ARGENT, de £500¢t au.

dessus, sur bonne propriétés de vue.

ACraL,
PLUSIEURS PROPRIETER ds Ville ot de Came

magne A VENDRE,
CONSTITUTE, petits ot gros, achetés à escompte.

lAPINKAU, PAPINEAU ET DURAND,
5, Petite Rus Hotaires ublion,

te “fa en haut’
14Uetobre, ce "

Argent & Preter.

85,000.
A PRÊTER sur PROPRISTRS FONCIERiM

des termes trés libéraux.
B'adresrer au soustigné

1. , DISROSIERS,
Notaira.

No.» Novoradre, Mau 2ème Rue NoireDame

 

  

 

Agence Générale de Collections,
M. T GIROUX, bien00comadu public, a Phone

neur d'snnoncer qu'il viebt d'ouvrls vo Buresu
d'Agence Uénéraie a0 No, 4, Rue 81, VINC+ NT,
Montréal, 00 |) se chargers de toute espèce de oùi-
lection, vents el achat de propriétés location de
malmns, perception de loyer, &e., &c., ol porteur
de lettres funéraires,
Eeiérences-Alez. Duboré, ë. &, Rolland, A. la

Pern 4 Fils, Juno, Grenier, F. P, Pommivville,
juin

et Reger; James; Masé; Vidal de Cassie; Hun.

ter; Litré et Mobin; Nysten ; Dictionnaire de Mé-
decine «t de Chirurgie; Cruzel; Dumint; Dorval;
Urflla; Devergie; Tardieu; Flandin; Barse; Bar.
iow; Druitt; Fllut; Gray; Hughes; Neill; Neli-
mai Thompaon ; Taylor; Hooper, Woods se,

Les ouvrages de taédecine soni des éditions

LITTERATURE.

La onllecting des romans & l’ordre du jour est 12
plus compwôte possible et ne entn pose de plus de
10,000 romans les plus choisis, [1 semit trop long
d'en donner ls liste. Ia collection centient dea Il.
Inatrations splendides de uo meilleurs romans.

MUSIQUE,

1i est reçu chuque Jour une grande quantité de
morceaux de musique, Anglais, Français et Amé-

riemins, à très bas prix.

Instruments de Médecine.

La maison se charge de faire venir à de bonnes
conditions les Instruments de Médecine les plus
en usage en Europe et en Amériqua ses Lpstru-
ments qui ont 814 reçus unt cJonné pisineet entière
satisfaction.

GETA VUttiits,

Un assortiment cholsl de gravures dans lous les
genres. Nous sitirons apécialament l'attention
sur nos ehromælithographes.

COSTUMES LE COUR.

1a Maison a constamment enmains Robes, Ra-
tata où Cravates pour Avocats et Uonsella de ia

Raine,ot toute commande est protmsptement exé-
outée.

RELIURMS

Un étabilasement de rellure et réglage est atta-
ché & la paisou et ront dirigée par MM. Lamarehe +t Michaud, avantageusement opanuedu publie,

1 Beplomure. 3

COLLEGE

NOTRE-DAME DU SACRÉ-CŒUR
COTE-DES-NEICES,

PrèsdeMontréal.
Cottaainstitution, airigeepar les Révda. Pères de

Ste Croix, est une annexe du Coll e de st Lau-
Shidevenu trop petit

re toujours eroisaant de
& la jluce de i’116tel eeelle oscupe

ondoits les plus ables et les plus salubres
de ln eo de Montréal, el «a proximité
de a ville, elle rend molns pénibi aux porents lu
rantion de leurs enfants qu’ils pourront visiter
clement,
Ka conséquence, cette Institution offre aux fa-

milies une excellente occasion d'élever leurs petits
enfants à la campagne, rous l'aile de là Heligiun,
Qui b'oImeitra rien pour conserver leur (nnocence
et déposer dans ieur eœur ie gorMe de toutes les
vertus ebrélienuet
Les enfunis seront admis au de Nutre-

ans et pour-Dame du Sacré-Cœur dès l'âge de
ront y demeurerJusqu'à dix ain

soins particulier dont ils ont ontume d’être
l’objet dateA famille leur seront pro-tigués
Mien ne sers épargné pourie développementdes

facultés physiques intellectuelles et Morales de ces
Jeuneséleves; les melileuresaodeserontem-

des i col‘effet.On enseigne le neFraniçulset Fan.
6 avec un n. La Leoi criture, lon

y miers lompnte da Caloul, deChhitataire et de
jaGeosra hile, "instruction Kaligieuss, furmeront
les bases de leur premiere educacion, fendus uum

réauie que possib & par de fréquentes récrése
fn ot dis délassements appropriée & leur Âge.

CONDITIONS DE LA PENSION.
a pannes scolaire est de dix mois,

familles seront libres de laisser leurs en-
Baap je pendau ucpncos,
SorboSoe yensiou eut de $10.00 par mols,

payabiee pur trimestre, d'avance oten argent bao-
vuscls,

maison fournit la couchette et in paillasse
a hares de lu propreté des chaussures.
50 Tout mols commencs doit être payé en en-

ter, sun» déduclion,
&u. Moyeunaut unésomme de +200 par mois, la

maison fuurnin un lit complet av-c ueobjets de
table ol seShia ru du bluuchiysago,

Ta. Les fi lv médecin et d’Lunemerie ne sont
pas comprisdans 16 prix de la lod.
So Les parents qui désire: ntlos eunditions

particulières juur le vestimire, devrunt entendre
avec loau, ur de l’éluvilsssment,

Ao
avec le moutant des dépolms, des potes our lu
conduite, le travail, lo susode et 1s santd de leurs

CH.VAer.

AVIS.
Conese il apport parun.avis dans La Gasette de

Mootréal ot autres journaux de cette ville, de la
part do L'HONGHABLE Joux YOUNG et autres
personnes nommées dans un certelo hill, rap-
porté durant lu dernière sesaion de ls Légisisture
de la ’rovines de Québec par le Comité des Bilis
Privés de l'Ausemblée Législative, sous Js No. 95,
et intitu:à, Un acte pour incorporer Z'Ae Montreal
Hydraulle and Dock Company (Compagnie Hy.
drolique et de Basins de Montréal) La dite eom-
pagnie dsmanders À la dite Legislature de la Pro-
vigge de Quévee, in concession de pouvoirs qu'il
peut être nécessaire que la dite Légisiature accor-
de pour l'exécution, en tout ou en partie, des pre

lets et de l'entreprise meaUonnés dans Le dit Bil),
comprenantla construction d'use dameoù Eeluse,
entre l’Iale au Méron et la Rive Bud de l'Isle de
Montréal; la compagnie qui devra être incorporée
sera appelée The Montreal and St. Louts Hydrau-
lle Company, lu Compagnie Hydraulique de Mont-
réal et sit, Louis

Toutes les personned sont par 1es présentes notl-
fées «Laverties que la Legislature de la Provines
de Québec, L’a pas le droit d'accorder de pouvoirs
à une compagnie privée pour objeta partiouliers
le droit de construire une dame pour barrer la ri
vière Bt. Laurent, entre l’isle au Héron et la Rive
Sud de l‘iule de Montréal, et per là empêcher et
retarder le libre écoulement des esux d'icelle rie
vière;
Que le soussigné est le seul propriétaire des pai-

viléges de moulus,utilisés aur la Rive Sud de l'Inie
de Montréal, à où prèe de l'endroit indiqué.
Que le propriéiaire soussigné entand utiliser ses

privilêges te moulins le Long de toute sa propriélé,
connue sous je som de Knox Property, propriété

de Knox, sous peu (à une date prochaine), .

Que les priviléges de moulinsen connection avec

ie propriété en question, ont non seulement été

utilisés, mais que les Belgneurs de l'isio de Mont-

réal ont chargé la commutation sur 106lle, que le
souxalgné à payé, représentantses auteurs

La conceusion du droit de construire une dame
ou Ecluse, pour barrerl’eau, entre l’lsie au Haron

ot Ia Rive Bud de l'Lsie de Montréal, & part de lin-

Jure et d'uuvrages que en construction occasionne-
fait au payn cireonvoisin, neutrullserait lea privi-
1èges de moulins du soussigné et les rendrait Lou.
Ules; le soussigné, en conséquence s'oppossra ds

tout son pouvoira touts empléiaticn ou Infrastion

da ses pouvoirs ; et préteud que, ni que ls Légials-

turedela Provincede Québeu ni celle du Domaine
(Dominion) n'ont pas le droit d'accorder & aucune
 

28 octobre~—4il tm k D

CHAPLEAU & MoMAHON

AVOSATS,

No.10,RueSt.Tacqgues

%æ Novembre eu

E. P. Lachapelle, M. D.
RUB ST. CONSTANT, No. 82.

AU COIN DE LA RUE VITRE.

4 Novembre. 26-em k

 

  

FOWLNR & ROY,

AROEITACTIS,
Bout DEMENAGES de Ls Salle St. Patrice

Shambrus de la Banque Molson. Eutrés sur Tarus

4Te 131

J. W. MOUNT, M.D,

22, RUE STE. MARIE,
du Traverse de Longueuti, Monirén

TH
rer

a. D. SOBIN, NOTAIRE,

a

TFRANSPURTÉ SON ÉTULS
DARS LE

Buresa de Is Commission Selgneurinie

“INDIA CHAMBERS"

3d étage, chambre No. 4,

Ho. 13— RUZ DE L'HOPITAL— No. 13.
28 février. obs

L. S. COTE
AVOCAT, L. L. B.,

29—Rue St. Vincent—3t

M. COTE sulvra iss Cours de Bi. Jean d'Iber-

00—a kMontréal, 3 septembre 1809

‘À. MATHIEU,
AVUCAT, L. L. B.

Fue Mt. Vincent

MONTREAL.

   

as,

M mai 217

GUSTAVE A. DROLET.

AVO0AT,

30—RUE ST. VINCENT—NO. 30

Porte voisine de Douaunt & Rauvvitrs.
Moutréal, 3) Mal 138, 2

DUHAMEL & RAINVILLE,
AVOCATS,

28 RUE ST. VINCENT, MONTREAL-
Josgeut VURANEL | Hemue F. RainvinLE

Montréal, li Mai 1669. 204

A. LEVEBQRUM,-
ARCHITECTE,

=r

agent ponr l'obtention des Brevets d'Isvonticn
UN CANADA WY A L'ÉTRANGER.

35, Petite Rue ft. Jacques.

    

AVIS,
MM. BOURGOUIN ot LAOUSTE, Avocats de

Montréal, viennent de former une société, ot tien.
aent leur Bureau au

Xo. 41, Bue St. Vincent, Montréal,

 

1. BOURGOUIN. J. CG LACONTE

AVIS PUBLIC

ABT PAR LES PRÉSENTES donné qu'une
jemande sers faite âle prochaing session de la
Légisiniure Provineials pour la pumation d'un

Acte pour Incorporer la Ciié de Montréal avec des

amendements de la nature et de l'objet nuivants:
“Pour réduire le nombre des Représavtanta,
changer la qualifiontion des Electeurs et donner
ses pouvoirs plus étendus au Maire.”

H. STEPHENM,
Président du Comité Exéeutit,

Asnosiation des Citoyens de Montréal.
TE RAMSAY,

dus Mob, Secrétaion. re.
 

 

AVIS.

etant faite pari propria
onbtm use rset dr

EmirsSeNotNotre-Laine den Ne
vrict de Montréal, à In prochaine sess on
qlalature de lavines da Québec pour Un Acto

 

   
  

 

Ten 9 rap] Wiles wectiuna de l’Acte de la
ie Laginiat be! Viel, chap, 78 va rep nt 4

intion promies pour l'élargissement
au it Cimetiss la nomination de Commis
saices alturi qu’ "autres diapemitions ayant tRpe
port & josie,

wiHck TAIT,
(qsilHNNA,

mon
3Uetotre, 11-2 de &

AVR.
de donne avis que je ne serai responsable dua

«ane dette contrastée en mob nom sans UD ordre
<gné mot.

ol J: UO. MEROIES, Montréal, 26 male 100-19

com, privée, pour objets privés, de cons-
duire une dume où écluse pour barrer le cours de

Lu rivière Bt Laurent, & st endroit ou & tout
autre.

HUGH FRASER,
Æn bas de Lachine,

15 Novembre 188. “

AVIS.
AVIS PUBLIC estpar le présent donné que La

Corporation de LA BANQUE DU PEUPLE #'a-
dressersau Parlement de la Puissance duCanada,

À sa prochaine session, af en obtenir un Acte
pour continuer leur Charte ou Acte d'Incorpors-
tion, et pour d’autres fus,

Montréal, 18 Novembre 1989. dm

AVIS
Eat par les présentes donné que demande sers

faite 6 la prochaiue sesalon de la Légisiature Pro-

vinciale pour un acte pour l'incorporation d’une

Compagnie qui sera nommée ‘LA COMPAGNIE

DE BATEAUX À VAPEURS ET DE HACS DE
ST, LAMBERT ET DE MUNTREAL, " et pour
tels autres droits et privilèges qui seront requis.

8. J. M CONSTANT,
Montréal, 15 Novembre 136k “

AVIS.

Avis est par les présentes donné qu’il sers pré
senté, à la session prochaine de La Législature de
Im Province de Québec, un HU pour confirmer
l’arpeniage ot le boraage de la Ligne de division
entré les towushipe de Grautham et "Upton.
6 novembre. #-dn

AVIS.

Toutes personties ayant des réclamations contre
1e succession de feue DAME ELEUNUK WROUR-
Ri, Veuve de fou ANDREW aiMFSUN,vont re
Qquines de les anvoyer de wuite ddement utiestén

nu eoumigud; et toutes personnes undettées à

1cele sout requises de payer de suite à

JAMES SHEAKER,
Exécuteur, ac,
100k BL. Gabriel

&i—p um

 

 

 

 

Montréal, # Novembre 158.

Demande à la Législature.

 

du Parlement de la Province de Québec, pour l‘in-

Corpuration d'une Compagule pour macadsmiser

46 chemin de la Côte vitre le Villnge de Longueuil
et oslul ds Boucherville, ety percevoir des péages.

Le nom de la Compagnie sera * La Compagnie de

Chemin à Barrières de Longueuli et Boucherville.
veberville, 7 Novembre 186 84m
 

Transport des Malles,

HORRAU DK FORTE, Montréal, 3) Nov.1688,
  

 

Ulstribuses’ MALLS, | Lovées.

wa ONTARIO, ‘A, M.P, M
sm 13.5 ia cheminde 7.5 6.
£00 luix ProvPronosDUntaron rare17TEEsse

u . Rivière Uitawe p. vapeur.

! QUEBEC,
Chemin de far Aritabas.et
‘Trois-Rivifrce . .

i

 

   

8.œ 2.00, Hyac. ol Hherbrooké. | 6.00 Liba7
ne Quélies p. ob

oi defereté l'An

. (Chemindede fer Richmond;

! Do BL Jean oiRoses Pi
heturd ot in Junction
! chemin do fer Vi.

MALLES LOCALES
~Haaubarnols. .

    

  

  

 

  

 

   

  

  

PRUV.MARITIMIS, |
erBranawicx et Inte P. |.

Hatier, No...
! © Alba don eanary
SonsEsDé
‘oeilde Te:Sen|

+
| t ETATS-UNLA,

sr
iL. Pood

30 tats de!’ |

INDES CULLENALK

santres, de,(batsgraves a Nowe
York, son
NewYork 3[rgdpartent 8 aries

vontHavane et Liden omdentaies, bi
ee
wes st Sirol, ie S8hme jour de |.
chaque m

HANDE HEETAUNR, |
Pia Ligne Canad! .…. Vendredi

Legon id oY Yendn

  

 

Levees

id ba. 0
Fi, de lavsse el

RX  

 

iH, as
a

 

is   
 

ea Oharn sont ouverts
107, M.

‘A 1.406, ML

anos de 1a mall
ol Les de. Ivlake
Do do ouverts
 

 

 

 Lan lettres en vent oredéposées »
utecranlela pretedon mall iat

dans ontfie7rkCrd Jud

Une demande ser faite à la prochaine session |

  

LE VIEUX MAGASINDE LUNETTES

EN OR ET EN ARGENT.

   
 

‘By LON MacDOUGALL, Bouver,

Hox. JOHN ROSB,
Ministre des Finances ;

GIL. SCOTT, Ecuyer,
ox MM. W. ow, & Cm. ;

à d. BRYDGES, Ecuyer, Directeur Gérant
de la Cie du Grand Tronc du Canada,

QUI SONT TOUS

MRDECIN:—W. SUTHERLAND, Ecr., M. D.
BOUS-AGENT : — JAS. ROSS ROBERTSON.
NSPROTEUR >—WILLIAM EWING.

MAGDOUGALL

partietpante.
Lea profits sont divisés tous les cing ans,

premium, selon les risques,

Mtions apéciniement libérales.

P. R. FAUTEUX,
S0Us-AGRNT.

Montréal, A Mal 1900-2028

MPAGNIE DES VAPEURS
diFCOCÉANIQUER DE MONT-

vous contrat aves letou
vernement Canadien pour le
Vans; Malles du aka:

LA ot des ETATS-

prARANGENENTS D'HIVER--I866-70.
La Lignede 1a Maile de cetleCompagnie se com-

Pose des vapeurs suivants de lére clause a plein
pouvoir, construits à Clyde, Bleamers en ford dou.

Scandinavian
Prussian   
   
  
  

  

  

   

    

g
o
l

 

ci£Hing
plas caesar Cane: inches.

Les BTEAMERM de in LIGNE DE LIVER.
voile de Li lh ue JEULL

del oranand queaN 1, arrtant à Laon
Foyle ir bord
tesMafia” où les Passagers
vi 1 doivent être envoyés

NESTURI
Nupie AMERICAN. 11
Ni SOUTIAN.

  

bre 1868,“
“ “

    

 

“ "
lor Janvier 18%.
0 “ "

 

4 30

de  ULASGOW
entre Clyde et Portland & diffe.

rentes intervalles pendant la navigation d'hiver.
Un Chirurgien d'expérience est hurd de Glm-

Que vaisseau.
Lee sopines,no sont pas etenties à moins «d'être

votes cefreetetautres rticularités, »’adresser
A Portiand 4 LTEARNEX, Où a HUoR & AN-

Dike ALLAN; à'Québec & Attane
nu Havre, Joux . CURRIE, ZI,
& Paris, à GOSTAVE HonsaNGE, àQu
& Anvers, & AUG, HCHMITE à C0; &
U.l*, ITTMANN & ZocN ; à Hambourg, à W. urs
ara)Hugo; & Hefant,'s Caney MALCOLM;

Src MareshSUERTEuralActa, Great Sipe sureott6 Liverpoo!, &
H. & A. ALLAN,

Voin des rnes Youvilie Vommune
3 Novembre,

Gantdram!i
i ened
Hotterda:

  

Compagnie Gémôrale Tran-
satiantique.

BEULE LIGNE DIRECTS POUR LA FRANUE
Service des PaquekotssPoste de la Compas

unie Générale Transatiantique, entre
NeweYork ot ie Havre, tous

chantà& Breste

Les nouveaux et splendides batimentsde cote
) i t "AETARevdeo
SAREEesBEEKFdL hy
RIRE ve 4joues, samedi, 3 Doo

Pris éu Passage onOr, y compris le Vin
POUR BBENT UU LE MAVRR!

Première Cabine, $140 | Beconds Uabine, #78
POUX PARIS!

(Y compris le billet «de chemin de fer délivré à bord)
Première Cabine $145-Seconde Oabine, 878

1 Cos emery ne prenñont pande passagers d'en.
repon
eine>médionsx gratuits.
Les voyageurs américains qui vont sur ls conti:

nent su ou qui en reviennent en prenant
lon sieumernoocette ligne Sriont lea rianiien inne
Ules du voyuge par lea chetnlnn de fe anglais ot
do ln traversés de la Manche, tout on ¥epurguant
buenusoup de temps, denuuis of d'argent.

GEU. MACKENELE, Agent, reader,

tire à terre
Ponyiriande ot

HEARN HARRISON & C*
Viennent de recevoir Ont le

MEILLEUR MAGASIN

LONDRES ET DE PARIS

pas PRESENTS

CONSIGNATIONS CONSIDÉRABLES 5 DE NOUVELLE ANNEE|

D'Instruments q pat
D’Optique - Scientifiques,

POUR LES —_— Mathématiques,
aESS

PRÉSENTS DE NOEL = Te Philosophiques

LANTERNES ET TIROIRS MAGIQUES !

EN QUANTITÉS ET VARIÉTÉS INCALCULABLES.
“ak—76

 

. COMPAGNIE DASSURANCE

NORTH BRITISHAND MERCANT
CAPITAL..............82,000,000 Stg.
PASSIF......c.cc00000... £9,8838,118 <
REVENUANNUEL £301,801 *
FONDS PLACES

EN OCANADA.... $810,000
——

DTABLISSHMENT CANADIEN
DIRECTEURS GERANTS :

THOMAL DAVIDSUN, Ecuyer.

Hox, THOS. RYAN,
naleur ;

LS. BEAUDAY}Ecuyer ,
Nouvelle Compagnie du Gaz dolaCbla C.lé,

DAMASE MASSUN, de la Maison D. Masson
à Fire,

ACTIONNAIRES.

Avocats:— MM. RITCHLE, MORRIS à ROSE.

ot DAVIDSON,
AGENTS Gewêns (t FOUR LE CANADA.

—

DEPARTEMENT SUR LA VIE.
Quaire-vingt-dux par oeot de tose lee profits sont divisés partzi Les esrarée, our l'échelle des

Les Polices sont indisputables après avoir demeuré cinq ans en forces,

Ou peut obtenir des prospectus et toutes lens informations nécessaires au Bureau de la
Jompagnie.

——

DEPARTEMENT DU FEU.
La Compagnie assure des propriétés de presque toutes les descriptions, aux ive bas geix de

Des Assurances eur les Hésidences © les Meubles de Ménage peuvent dre Mites 4 des eon

MACDOUGALL & DAVIDSON
AGENTS GENE.

 

 

Chemin de Fer le Grand Tronc du Canada

1870-ARHANGEMENTS D’HIVER—1870

Les Trains laissent malntenantla Btation Bons
vonturs comme suit.

POUR L'OUEST :

Exyrous burg, Otte
ryeeaay ie, Tow:

ol ies
London, Brant

Figuinles Détroit, Gui
Les autres places de l'Uueat,

KXpressdeintit do do
Train d'accommodement pour érivai|
et lea stalions inlermiédiaires .

Train Omnibus pour Ki
tious interm Lire

Tralus pour Lachine
at 600 P. M.
Le (rain de 200 P, M., va & Ia frontière.

FOUR LE SUD ET L'EST.

 

    

 

pour New-York et
lattsburgh, lo Lac Cham

Hogton et HKRutland, LO
  

a‘ee   
pour chaque convoi de nuit,

vasemarge necked):
pio lu de 8,00 p. m. vajusqu'à Ja Ligne de ls
rovinos.
Les steamers C'hurse et Carlotia Inissent Port-

land vous ins Mercredis et Mamedis respective-
ment & Mid! pour Halifax et Nouvelle rousse.
11y & A bord un comMr exceilent pour les passs-

are ol toutes Macilltéa r le iret,
Les Vapeurs de la Compagnie Interuati

qui sont eh correspondance avec le Chemin de
le Yrund Trone, lulment Portland tous les
et,Joadis A 6 hiI’. M,pour Ht. Jean, N, B, sto.

Un peut &e procurer des pacsà toules les prin
FE oiesles Htatlons de 16 Com

peretieus de détailslisst 1e Lom

rar Bonaventure
tous les ra!foxaux diaux

v'alreseer auxPiact

C. J. BRYDGES
Direcreur-Gérant

Grande Rue if

Montréal, 4 Décembre.

AVIS,

Union Sk Jean Baptiste de Montréal
"Untone BT. JEAN BAPTISTEdonne avis qu’elle
aes une motion réglemeniaire comme sity
Que tout membre qui aura pays toute redevanss

à Union By, Jean Haptiste d'iel at premier août
prochain, aura droit 8 res bénéfioss,

Ue plus, passé le premier août prochain, tout
membre qui n'éura pas payé © qu'il doit à la dite
scoiété, elle prendra les moyens iégaux & faire
vayer se8 membres sane d'autre avis.

Par ordre,
JOHN MCUVUURAN,

 

20 jutitot--208

AVIS,

M. ANTOINE MAYRAND, de Hécaneour,
Grand Commercant de Hols, » obangé de résiden-
ce I! demeure maintonant-dans ia Paroisse de
Nicolet. I)donne cette Information À ses amin et
at publie afin qu’ila pnissent directement lui en-

 

  eu diMasahFrnce €Tia
at |voyor leurs lettres & Nicolet.

+ Noveusdee 100, »

= —

NITRO-KALI DB GOULDEN
ou

ESSBNCE DE BAVONW

SUESPIEURE,& auonne maintenant
tie comme fesant le

où ldsive et avec pou où pas d
ches 1eProse Eviciors o Bar

   
chandsdupene

Ane Merceramerebywae
& RB.Rong hehe

3ScereBot Mecho,

Qiirne s ty, W, Mclaren

fre" feissLaverty, vx tn
Fait seulement parlinSSoie.

ura 1m, Maem] “DJattlet i, Laarent, Moses:

 

J. B. D’AVIGNON
CHIMISTE ET DROGUISTE,

A VENDRE

Les Drogues of les Préparetions Chimigues
LES PLUS PURES,

TEINTURES, PARFUMERIES
=

Autres articles de Toilette

Les ordresdes Marchande
exénulés très m ent dasprDEréduits
Dour argent comcmplate

DÉPOT POUR LA

POUDRE À BOULANGER D'AVIGNON
AGENCE CANADIENNE POUR

L-ONGUENT BOLXOTIQUE
ET LA

Poudre de Santé de De Rome
—C—

DISPENSAIRE DE LA CITÉ
269, Rue Notre-Dame,

(VIS-A-VIS M T. MUSSEN), MONTREAL.
21 Octobre. Ie

 

ENSEIGNE DU MARTEAU

FERRONNERIES,

POELES DE CUISINE.

PORLES DE CUISINE pour Bois où Charbon,
avec Réservoir en Cuivre et Réchaud pour As-
siettes, &e., éc.

ALBANIAN, pour Passage
ORIENTAL
PUELES SIMPLES
POELES LOUBLES, &c., éc.
OOUCHETTES EN FER, avec un assortiment

uéDérai de Ferronneries.

BALANCER, BÊCHES, FOURCHES, dc.

Mi"VIEUX POELES PRIS EN ÉCHANGE

a. LEPAGM,
RUE Sr, PAUL,

acques-Cartier.
. 210,

Coin de la Pinée J 3

 

MOUVELLEMENT REÇU

'BRODEUR+BEAUVAIS

FRENCH IMPERIAL BRONZE VARNISH
MIS EN BOITES TRÈS PROPRES

De sorte que les Dames peuvent l'emrorter très
facilement avec elles dans la voyage, ot loTelabre
Vernis sans pareil Jif; orless Cloeu] pour les
sures de ames et d'iufants, Aus-l, le Préserva:
du Cnir à l'e; reuve de l’eau du Professeur vb

esi garanti
es

pour toutes sortes de Uhuursures e:
rendre toute espôce de cuir tm
Nous tenons aussi un assortiment complet de

Botles et Houlters d'iiiver, Mocarsins, l'ardesque
en Feutre, et Ulaques de toutes sortes.

BHULEUR & BEAUVALS,
Huccesseur de J. & 1.is
Rue Notre-Dun itréal

Mnovembre 6 Mon

“La Banque Jacques-Cartier”
AVIS est par le pr£sent douné que l'AGSEM-

BLEEK GÉNÉRALE ANNUELLE des ACTIUN
NAIRES de ‘La Hanque Jacques-Cartier, ” se
tiendra & ln BANQUE, le 16 LÉUEMURE pro-
chain,8TRULS heures P.M,

Par ordre du Bureau,

 

æ OORl
Montréal, 16 Novembre 1883,

Banque des Marchandsdu Cat
AVIS est par les présentes donné qu'un DIVI-

DENDE DE QUATRE PAR CENT eur le capl-
ta! payé de celte Institution, à été déclaré pour ie
présent semestre el qu'il seru dû et payable aux

Bureaux de Ia Banque ot de ses Muccursales et

Agences, le et aprés LUNDI, le TRULSIERE jour
de JANVIER prochain,

Les livres de transpori serontfermés du 16 au 91
procLains, y compris ces deux jours

Par ordre du Bureau,
JACKSON RAE,

Montréal, 47 novembre 1889-6 qu

Compagnie d’Assurance Mutuelle
UONTRE LE FEU

De la Olréde Montréal.

DIREUTKURS:
BENJAMIN UoMTE, Président,
Hosesr, &

xèn Bom|mpLazHOMIEE,ry od
NaAS. IAELENEUVE,KoRoxvUALD AURAL,

Saues & MULMN, es|FERDIND, Fane i=
Les principe sur lequelenteat bâsée votre Assurance

Mutuelle est certainement le plus éconnmi et
le plus sûr ;chague aunée l'a prouvé depuis ha.

nyntème d'assurance & encors l'avantage d's
tretrepatonal, puisque ©@ nout des Canadiens

uk entre eux, et ne dinponsent ainsi
py ours primes eu des malus éjrangères.

D'ailleurn, 164 ouinpugisien d’unsurunee bnoôes sur
un autre prinoi Ffecbruiniasent l'excellence ro

tême mutuel, et Il ve peut avolrde rque
» l'Imprudence où l'Inexpérience des adminise

de la direction, ce qu’à fort blan compris
tolre Assurance Mutuelleen sholsimant des Direg-
Leurs exporimentés, et qui Bavebt comment évi
les Inconvenient et parer nux défeciuvsités q
ex‘alaient avant INS#, AJoutons à colte garantie

périté orvissante de la société actuelle depuis
en quelques années qu'elle existe, ot mous sommes
certains d'un suceds Constant et marqué pour l'as
seni ol coln sans fioBoi les taux d'assurance
oi nesontueguère que Ruvitié de ceux qu'on exige

Bureau de ia Compagnie eat an No. 3, roe Bt,
sacrement.

ALFRED DUMOUCHEL,

otobre.—8t 0 1
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